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Etienne Bruneau, 
administrateur délégué

Les abeilles férales,
une solution

Edito

Par le passé, j’avais vraiment l’impres-
sion que l’homme pouvait arriver à 

contrôler la nature qui l’entoure. Ainsi, 
j’étais le premier à demander aux api-
culteurs de perturber leurs colonies en 
hiver pour réaliser des traitements effi-
caces avec des molécules chimiques et 
très actives contre varroa. A l’époque, 
c’était le chemin à suivre préconisé par 
tous les scientifiques. Il m’a fallu plus de 
25 ans pour comprendre le message très 
sage que m’avaient transmis plusieurs 
apiculteurs proches de leurs abeilles. 
Aujourd’hui, on sait bien que cette poli-
tique cherchant à maîtriser les acariens 
a porté ses fruits jusqu’à l’apparition des 
premières résistances aux molécules de 
synthèse. C’est par un tel contrôle géné-
ralisé ne laissant que très peu de colonies 
se défendant de par elles-mêmes qu’on 
est arrivé à juguler temporairement la 
varroase. On est également rentré dans 
une course effrénée à l’utilisation des 
médicaments avec tous les problèmes 
qui s’en suivent : résidus dans les colonies 
et les produits apicoles, affaiblissement 
du système immunitaire des abeilles, 
résistance des varroas à plusieurs 
matières actives. On a réalisé un travail à 
contre sens de ce qu’on aurait dû faire, à 
savoir renforcer le système immunitaire 
des abeilles, accélérer la sélection natu-
relle en éliminant les reines des colonies 
qui développent rapidement les varroas 
et limiter autant que possible les réinfes-
tations.  Cela demande naturellement un 
contrôle et un savoir faire que beaucoup 
d’apiculteurs n’étaient pas et ne sont pro-
bablement toujours pas prêts à assurer. 

Ne répète-t-on pas les erreurs du passé 
lorsque, en remplacement des traite-
ments, on privilégie aujourd’hui  une 
sélection génétique pointue, assistée 
dans la mesure du possible par des mar-
queurs ?  L’objectif de ne conserver que 
les lignées porteuses du précieux carac-
tère de résistance recherché ne risque-
t-il pas de générer d’autres problèmes 
comme le soulève Philippe Aimé dans 
son article ?  Pourtant, si l’on observe la 
nature, de plus en plus de cas d’apparition 
de résistances naturelles sont confirmés 
principalement dans des environnements 
où très peu de traitements sont réalisés 
et où l’on a maintenu une grande bio-
diversité. Dans ces zones, les colonies 
apprennent en quelques années (2 à  
5 ans) à se défendre contre ce parasite. 
Ce n’est possible que lorsqu’on respecte 
les besoins des abeilles. Le responsable 
du programme de sélection européen 
(EurBest) a redit l’importance à accorder à 
ces colonies qui nous montrent les pistes 
prises par les abeilles pour mieux résister 
aux varroas. On ne parle jamais de race 
pure ou de sous-races mais bien de colo-
nies locales qui ont subi des hybridations 
souvent multiples au fil des ans et qui se 
sont adaptées en conservant dans leur 
pool génétique les caractères qui assu-
raient leur survie. Cela montre l’intérêt 
des colonies férales (retournées à l’état 
naturel) qui survivent pendant plusieurs 
années dans notre environnement sans 
traitement et sans nourrissement. Elles 
devraient être choyées quel que soit leur 
pedigree ou leur couleur car elles portent 
probablement dans leur patrimoine 
génétique les éléments indispensables 
pour apporter à nos abeilles la résilience 

dont elles ont tant besoin aujourd’hui. En 
fin de compte, ce sont ces caractères qui 
font le succès de notre abeille noire indi-
gène qui a pu s’adapter au fil des ans à 
notre région. Nos programmes de sélec-
tions devraient se baser région par région 
sur ces colonies modèles et des éleveurs 
disposant d’une grande expérience (avec 
des années d’observations, de connais-
sances, de ressenti) pourraient réaliser 
un travail d’orfèvre en adaptant progres-
sivement leur descendance pour qu’elle 
puisse mieux répondre aux critères de 
douceur et de productivité demandés 
par la majorité des apiculteurs. Il n’y a 
pas une bonne race ou lignée, mais il y a 
une multitude d’abeilles bien adaptées à 
leur environnement et moins sensibles 
aux aléas climatiques. Laissons la nature 
agir et ensuite, réalisons ce travail d’éle-
vage et de sélection qui permettra de 
répondre aux conditions économiques 
et/ou sociales demandées par la culture 
des abeilles. Chaque apiculteur doit 
cependant pouvoir gérer ses colonies 
et les suivre en multipliant celles de son 
choix. 
La nature doit être notre source princi-
pale d’inspiration. La diversité du patri-
moine génétique et le respect profond 
des abeilles sont les vraies clés pour 
l’avenir. Elles permettent de maintenir la 
grande diversité du patrimoine. Naturel-
lement, le travail est sans fin et n’apporte 
pas de résultats à 100 %. Etre apiculteur 
va toujours demander un suivi de ses 
abeilles et une connaissance approfondie 
de ses besoins et des moyens qui nous 
permettent de mieux y répondre. Mais 
n’est ce pas cela être apiculteur ? 
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Agenda
Dates importantes

RÉGIONAL  

Juillet/Août 

Tournoi des Ruchers

Novembre 
19 - 26 Concours des miels d'ici  

et d'ailleurs*

28 Journée Nord-Sud

INTERNATIONAL

Septembre 
20 - 21 Apimondia (en ligne)

27  EU Pollinators Week

Novembre 
8 - 9 ITSAP : Lutter contre  

   le frelon asiatique

20 - 21 Beecome (en ligne)

* Concours miel : remise des échantillons 
pour le 1° octobre

La suite du texte « Introduction à la 
lecture de la colonie » de José Artus 
est reporté à un prochain numéro 
pour des raisons indépendantes de 
nos volontés.
Merci pour les retours positifs que 
vous nous avez envoyés suite à ce 
travail.

Balances 
Un achat groupé de 50 groupes de 4 balances « Multiscale 4 de Connected 
Beekeeping » (www.connectedbeekeeping.fr) équipé d'une simple station 
météo (T°, H %, P. Atmo), de panneaux solaires pour l’alimentation et moyens 
de transmission (Wifi ou Sigfox) vient d’être proposé aux apiculteurs wallons 
et bruxellois.  Chaque balance est à placer sous une ruche de production (max 
1,5 m de l’émetteur). Chaque balance est équipée d'un détecteur de tem-
pérature et d’humidité relative à placer au niveau du couvain. Les données 
récoltées seront utilisées pour générer une base de données accessible à tous 
les apiculteurs et utilisée dans le cadre d’études sur l’impact du climat, mais 
resteront anonymes. Le prix de participation demandé est de 300 € (Htva) 
auquel il faut ajouter l’abonnement 
Sigfox si nécessaire. 

Si vous êtes intéressé, 
n’hésitez pas à envoyer 
un mail à info@cari.be
Objet : Réseau de balances
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« C'est le cœur lourd que le Cercle Api-
cole de Rochefort et Environs asbl, a 
le pénible devoir de vous annoncer le 
décès de son Président, André Bos-
seaux, époux de Marie-Jeanne Duver-
ger. André est né le 20 juillet 1947 
à Haut-Fays. Il est décédé à Wellin  
le 15 juin.
Les mots ne suffisent pas à exprimer 
notre tristesse.
Bien qu'André nous ait quittés, il ne 
nous quittera jamais vraiment, car 
il restera toujours vivant dans nos 
esprits, dans nos cœurs ».

Quand un apiculteur meurt, il faut le 
dire à ses abeilles.
Si on ne leur dit rien, elles ne com-
prennent pas ce qui se passe (...)
Elles volent dans tous les sens, elles 
sont perdues.

Le premier contact d'André avec les 
abeilles remonte à 1955, le frère de 
son grand-père élevait des abeilles. Ce 
dernier était apiculteur fixiste. 
Sa curiosité d'enfant ne désemplit 
pas. Lorsqu'il fréquentait l'école pri-
maire de Gembes, son professeur 
entretenait des ruches dans le fond du 
terrain de son école.  
En 1971, André parvient à monnayer 
deux essaims aux pères missionnaires 
de Chanly, c'est ainsi que sa passion 
pour l'apiculture débute.
Aujourd'hui, sa colonie se retrouve 
orpheline. Nous perdons un monu-
ment apicole. André était honora-
blement (re)connu pour l'élevage de 
reine et l'insémination qu'il pratiquait 
de main de maître.

Vincent LALOUX

La reine et l’élevage de reines dans un 
contexte de production durable

Sur le modèle de l’édition 2020, la Jour-
née Nord-Sud 2021 prendra la forme 
d’un webinaire et permettra ainsi des 
discussions avec des apiculteurs de plu-
sieurs continents.
Des vidéos seront réalisées et présen-
tées et une table ronde réunira experts 
et éleveurs.

Plus d’informations à suivre...

15 Juillet au 31 Août  
Tournoi des ruchers

Jeu de piste  
à travers Bruxelles et la Wallonie

12 lieux apicoles à découvrir

Comment participer ? 

- Constituer un équipe
- Choisir un nom et une mascotte
-  Avoir un GSM par équipe pour lire
 des QR Code et prendre des photos

Pour participer, envoyez un mail à  
info@cari.be

Objet : Tournoi des ruchers 2021

28 Novembre 
Journée Nord-Sud
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Référence : L’apiculteur et son élève. Le 
fascinant destin d’un savant genevois 
aveugle et de son habile assistant vau-
dois - Slatkine 2018

Certains ouvrages de François Huber  
se trouvent facilement sur Internet :
« Mémoire sur l’origine de la cire » : 
https://bibdig.museogalileo.it/Teca/
Viewer?an=000001003209&lng=fr

« Sur certains dangers que courent  
les abeilles dans leur ruche » :
https://books.google.be/
books?id=iwPAmmvpkyM-
C&pg=PA275&redir_esc=y#v=one-
page&q&f=false

Voir & 
      Faire  
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Lu pour vous

�couté pour vous

La chronique du 7 juin 2021 de la jour-
naliste Camille Crosnier se concentre en 
2 minutes sur le miel de Manuka. Miel 
star. Miel de star. Star des miels ? C’est 
sa réputation thérapeutique qui justi-
fie son prix élevé (jusqu’à 150 euros le 
kilo). L’exercice de style radiophonique 
résume bien la situation du miel maori, 
y compris ses contrefaçons, sans oublier 
de remettre l’église au milieu du village : 
bien d’autres miels sont fabuleux !

Référence - Le miel de Manuka, un 
nectar miraculeux ?
https://www.franceinter.fr/emissions/
la-chronique-environnement/la-chro-
nique-environnement-07-juin-2021 

Nous sommes à Genève à la fin du XVIII° 
siècle. Le siècle des Lumières, en quête 
de connaissances, est en train de s’ache-
ver. En France, la Révolution gronde. 
Sara George propose le récit romancé 
de la vie du célèbre naturaliste suisse 
François Huber, connu pour ses obser-
vations des abeilles et ses nombreuses 
découvertes. Comme le savant a été 
très jeune atteint de cécité, son travail 
scientifique n’aurait pu être réalisé sans 
son assistant, François Burnens. C’est le 
point de vue de ce complice en connais-
sances que nous avons dans l’ouvrage 
de Sara George. Le journal fictif de ce 
deuxième savant relate la relation entre 
les deux hommes, les expériences faites, 
leur amour commun pour les sciences 
naturelles, leur passion pour les abeilles. 
Tout est bien documenté. Signalons l’ex-
cellente introduction du biologiste et 
apiculteur suisse François Saucy, bien 
connu des lecteurs de la Revue suisse 
d’apiculture (« L’élève et son maître ou 
l’apprentissage de l’apiculture ») qui 
vaut le détour à elle seule.  
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Agnès FAYET
Photo de fond :  

Agnès FAYET

« Abeille : petit insecte capable  

de fabriquer du ciel »
De Pef

Butinage sur la toile
Les abeilles aussi ont leur influenceuse sur Instagram. Elle s’appelle B. (@bee_nfluen-
cer) et a été créée par la Fondation de France, organisme privé reconnu d'utilité 
publique à visée philanthropique. B. cherche à taper dans l’œil des marques et entre-
prises engagées dans la protection de la biodiversité. B. milite pour la reconstruction 
des habitats naturels, pour des pratiques agricoles vertueuses, etc. Oui...Vous avez 
raison…Le procédé est racoleur et doit en énerver plus d’un. C’est un message (trop) 
simple mais on peut simplement choisir de sourire devant la mise en scène de cette 
influenceuse virtuelle qui surfe sur la communication d’aujourd’hui. Espérons que 
cet avatar humoristique ne sera pas contre-productive pour les abeilles qu’elle est 
censée représenter.

Source : 
https://www.instagram.com/bee_nfluencer/
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AFinternationales 

L’apiculture  
wallonne : grandes 

synthèses AF

Une analyse précise de la situation api-
cole en Wallonie a été réalisée, chantier 
qui a commencé en juillet 2020. Cela a 
conduit à la réalisation de deux docu-
ments :
• L’apiculture en Wallonie : contexte, 

analyse et pistes d’action (document 
de 115 pages validé par le secteur au 
printemps 2021 au terme d’échanges 
et de négociations) ;

• Plan de développement stratégique 
pour l’apiculture wallonne 2020-2030 
(document de 68 pages finalisé fin mai 
2021 après consultation d’un panel de 
parties prenantes et approbation par 
les représentants du secteur apicole).

Une bonne connaissance de la réa-
lité de l’apiculture wallonne constitue 
aujourd’hui un enjeu capital au moment 
où les financements de l’apiculture euro-
péenne s’apprêtent à être intégrés à l’en-
veloppe budgétaire de la PAC au même 
titre que les autres secteurs de produc-
tion agricole. 

Informations plus détaillées p.27

EB

Plan  
de développement 
stratégique apicole 

et nouveaux  
programmes

Le Plan de développement stratégique 
pour les dix prochaines années pré-
paré par Agnès Fayet a fait l’objet de 
dernières discussions entre les répré-
sentants du secteur apicole ce 19 mai 
et aujourd’hui semble validé. C’est une 
étape vraiment importante car c’est sur 
cette base qu’une concertation du sec-
teur a débuté afin de définir les actions 
qui devraient être reprises dans le futur 
programme apicole financé par l’Union 
européenne couvrant la période 2023 - 
2027. Le premier travail a été de mettre 
en relation les différents éléments repris 
dans le SWOT (Strenghts, Weaknesses, 
Opportunities, Threats) mettant en évi-
dence les forces, faiblesses, opportuni-
tés et menaces de l’apiculture wallonne  
avec les objectifs repris comme impor-
tants pour l’avenir du secteur. L’objectif 
est de montrer à la Commission euro-
péenne que chaque projet développé 
répond correctement aux différents 
éléments soulevés dans le SWOT. Natu-
rellement les réponses peuvent venir du 
programme de soutien européen mais 
également de projets comme Bee Wallo-
nie qui doit également faire l’objet d’un 
nouveau programme de 5 ans, ou encore 
de projets spécifiquement développés 
au niveau de la Région (par exemple sur 
la filière cire) ou au niveau fédéral (moni-
toring de l’AFSCA, Beesyn…). 

AF

Wim Reybroeck de l’Institute for Agricultural and 
Fisheries Research de Merelbeke (ILVO) et Ellen 
Danneels de Honeybee Valley collaborent avec 
Etienne Bruneau et Agnès Fayet du CARI pour 
la révision du Guide des bonnes pratiques api-
coles. La production de la gelée royale mais 
surtout du pollen et de la propolis sera abor-
dée dans cette future édition. 

On tourne !

Apicoles
Guide de bonnes pratiques

Guide des bonnes 
pratiques apicoles

Une série de nouvelles vidéos infor-
matives et didactiques est en cours de 
production. Ces supports sont réalisés 
dans le cadre du projet Bee Wallonie et 
bénéficient d’un subside de la Région 
Wallonne. Elles rejoindront la quin-
zaine de vidéos déjà produites qui sont 
mises à disposition des ruchers écoles 
(espaceabeilles.com) et des apiculteurs 
(beewallonie.be). Les derniers projets 
visent à valoriser le travail réalisé sur le 
terrain par les sections et à illustrer l’in-
térêt qu’il peut y avoir à faire partie d’un 
groupement d’apiculteurs. Certaines 
vidéos vont rejoindre la liste des vidéos 
montrant la diversité des pratiques api-
coles, pratiques fortement liées à la per-
sonnalité de l’apiculteur, à ses objectifs, 
à sa région etc. Le produit fini sera dispo-
nible à la fin de cette année, juste avant la 
clôture de la convention cadre du projet  
Bee Wallonie.
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EB

AF

EBJournée mondiale des abeilles

EB

Programme de soutien européen -  
Chromato et balances

Comme nous vous l’avions annoncé, 
le budget de l’Union européenne en 
faveur de l’apiculture a été fortement 
augmenté. Il est passé de 34 à 60 millions 
d’euros ce qui se traduit depuis 2021 par 
un budget de 211.500 € par an au niveau 
de la Région wallonne. Un défi a été de 
devoir maximiser les affectations budgé-
taires avant le 31 juillet, dernière limite 
des dépenses pour l’enveloppe de la pre-
mière année. C’est pourquoi l’essentiel 
des investissements s’est réalisé dans ces 
quelques mois. Des appels d’offres ont 
été passés dont un pour l’achat d’un nou-
veau chromatographe avec une capacité 

Pour le 20 mai, le CARI et la FAB ont 
envoyé un communiqué de presse rela-
tant l’importance des abeilles pour notre 
société. Il s’en est suivi plusieurs retours 
(papier, radio et TV). Lors de la journée 
mondiale des abeilles, la FAO avait deux 
heures de conférences et présentations 
sur l’abeille et son rôle dans différentes 
parties du monde. A cette occasion la 
FAO a signé le « Memorandum d’accord » 
avec Apimondia qui définit les grands 
axes de travail entre ces organisations 
pour relever les niveaux de nutrition et 
les niveaux de vie de tous les habitants 
des États membres de la FAO, améliorer 
l'efficacité de la production et de la dis-
tribution des produits alimentaires et 
agricoles, contribuer à l'expansion de 
l'économie mondiale et libérer l'huma-
nité de la faim.

Le groupe de travail Miel du COPA-COGECA a bien travaillé sur le texte de la directive 
mais travaille toujours sur une proposition de modification qui devrait être transmise 
à la Commission dès qu’elle aura reçu l’aval du GT et du Praesidium du COPA-COGECA. 
Par ailleurs, la Commission vient de lancer  une enquête publique sur la révision des 
normes de commercialisation des produits agricoles et plusieurs questions portent 
directement sur l’étiquetage du miel. Nous vous engageons vivement à répondre à 
ce questionnaire afin de démontrer que notre revendication d’indiquer l’ensemble 
des pays de production sur l’étiquette des miels (avec le pourcentage de chacun qui 
contribue au mélange repris par ordre d’importance) est vraiment une demande du 
public. Voici le lien de cette enquête : 
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12772-Revi-
sion-of-EU-marketing-standards-for-agricultural-products/public-consultation_fr

L’étiquetage des miels

analytique des sucres nettement amé-
liorée par rapport à l’ancien chromato-
graphe en phase gazeuse du CARI. Un 
second appel à projet a été lancé pour la 
mise en place d'un réseau de balances.  
C’est Méthrom qui a remporté le premier 
appel et c’est Connected Beekeeping 
qui a remporté le second. Cette dernière 
firme est gérée par Jérôme Alphonse 
que certains d’entre-vous ont proba-
blement eu l’occasion d’écouter lors du 
Focus climat. Dans ce cadre, un appel est 
lancé aux apiculteurs intéressés par l’ac-
quisition d’un ou de plusieurs ensembles 
de 4 balances (voir annonce spécifique). 
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La dernière édition 2020 était excep-
tionnelle et de nombreux miels ont 
été primés puisque 7 médailles d’or,  
20 d’argent et 12 de bronze ont été attri-
buées. Parmi les 103 miels inscrits initia-
lement au concours, 85 répondaient aux 
critères de qualité exigés et à l’origine 
botanique annoncée. C’est en effet une 
analyse préalablement effectuée par le 
laboratoire du CARI qui permet de garan-
tir la qualité des miels et de définir préci-
sément leur origine botanique. 

Carine MASSAUX

2021        

Voilà plus de 20 ans que le CARI organise chaque année  
un concours miel. Récemment, il s’est ouvert à d’autres pays, 

ce qui permet à la fois de découvrir des miels d’exception 
produits en Europe ou plus loin dans le monde, et de magnifier 

le savoir faire des apiculteurs wallons. Cette année notre 
Concours des Miels d’ici et d’ailleurs édition 2021 sera organisé 

les vendredis 19 et 26 novembre 2021 tant en présentiel qu’avec 
Zoom et une formation internationale est prévue 

 pour de nouveaux membres du jury. 

Le concours en 2021
Notre concours est un bon moyen pour 
les apiculteurs d’évaluer leur travail 
et donc de progresser. C’est aussi une 
reconnaissance de la qualité du produit 
qui permet de démarquer le travail arti-
sanal et la qualité du miel de l’apiculteur 
trop souvent confrontée à la concur-
rence déloyale de miels d’importations 
parfois frauduleux et dépourvus de qua-
lité. Les apiculteurs qui sont intéressés 
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Nouveaux jurys
Formation à distance 

Notre jury est ouvert à toute personne 
intéressée, apiculteur ou consommateur 
amateur de miels. Cette année, pour les 
personnes désireuses de rejoindre notre 
jury ou même pour les anciens souhai-
tant améliorer leurs connaissances en 
arômes des miels, nous organiserons 
en septembre/octobre une formation 
de dégustation à distance. Celle-ci sera 
divisée en 2 ou 3 séances d’1h - 1h30, 
avec un maximum de 20 participants. Les 
critères d’évaluation du concours ainsi 
que les caractéristiques organoleptiques 
des miels et la roue des arômes y seront 
développés, avec dégustation pratique 
de miels monofloraux permettant d’il-
lustrer la grande richesse gustative des 
miels. Pour suivre cette formation, une 
participation de 30 euros TVAC + frais 
d’envoi des miels monofloraux vous sera 
demandée. Si vous êtes intéressé par 
cette formation, merci de l’indiquer par 
mail à Carine Massaux (qualite@cari.be).

table rôdé à la dégustation des miels. 
En 2021, nous espérons pouvoir réunir à 
nouveau le jury à Louvain-la-Neuve pour 
déguster et évaluer les miels ensemble, 
mais maintenons également l’opportu-
nité pour le jury de participer à distance. 
L’expérience positive de 2020 nous 
permet en effet d’envisager une for-
mule mixte, en présentiel pour des miels 
locaux tout en renforçant le caractère 
international du concours en s’appuyant 
sur des technologies qui permettent de 
réunir les membres du jury à distance. 
Ceux-ci recevront alors à leur domicile un 
colis postal contenant les pots de dégus-
tation individuels préparés par l’équipe 
du CARI, accompagnés des fiches de 
cotation. Des pays francophones comme 
la France, le Maroc, la Suisse… ou même 
le Canada pourront ainsi participer. 
L’idée est alors de permettre aux api-
culteurs de tous pays de comprendre la 
spécificité aromatique des miels et de 
mettre en valeur les miels wallons ainsi 
que les miels artisanaux d’autres pays 
qui méritent tous d’être valorisés. C’est 
aussi un excellent moyen d’échanger 
par-delà les frontières et d’enrichir nos 
connaissances.

et qui souhaitent inscrire leur(s) miel(s) 
à notre concours, peuvent trouver le 
règlement complet sur notre site au 
lien suivant : https://www.cari.be/article/
concours-de-miels/
Vous y trouverez toutes les informations 
pratiques telles que les conditions d’ins-
cription, les modalités d’analyses, les 
délais à respecter, les tarifs et le déroule-
ment du concours. Par exemple, une date 
importante à retenir : les miels inscrits au 
concours 2021 doivent être envoyés au 
plus tard le 1er octobre au CARI, ceci afin 
de pouvoir réaliser les analyses de tous 
les miels inscrits dans les délais impartis.

En virtuel pour une 
ouverture sur le monde
L’année 2020 et ses contraintes sanitaires 
ont forcé l’équipe du CARI à s’adapter et 
à innover. Le concours s’est fait pour la 
première fois à distance. L’application 
Zoom a permis d’organiser des salons 
de dégustation virtuels qui ont remplacé 
les traditionnelles tables de dégustation 
autour desquels les membres du jury 
se réunissaient pour la dégustation des 
miels, sous la supervision d’un chef de 

Rue Trou du Sart n° 8
5380 Fernelmont (BE)
(Zoning Noville-les-Bois)

+32 (0)81 36 37 38

HORAIRES MAGASIN
MA / ME / JEU : 13h à 16h30
Samedi : 9h à 12H
Fermé lundi & vendredi

www.beeboxworld.com
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Observations et pratique apicole
Philippe Aimé

avec l’appui de Frédéric 

Ficart et d’Agnès Fayet

       Comprendre ce que révèle   
le comportement des abeilles        

 Philippe Aimé analyse, observe et fait des captures 
vidéos de ce qu'il observe dans ses colonies depuis de 

longues années. Il est arrivé ainsi à une compréhension de 
certains comportements des abeilles qui lui ont fait réviser 

complètement ses pratiques apicole

Des observations  
relatives aux pratiques 

herbicides
Mon expérience et ma formation de 
technicien agricole m’a permis d’acqué-
rir de bonnes connaissances des pra-
tiques agricoles et apicoles ce qui est 
un atout pour communiquer avec les 
uns et les autres et bien comprendre 
les réalités du terrain. Le dialogue avec 
les agriculteurs est capital pour l’api-
culture et les apiculteurs. Il est capital 
de pouvoir parler aux agriculteurs des 
réalités qui sont les leurs, de leurs par-
celles, de leurs cultures… et ce avant 
de parler d’abeilles et d’apiculture. J’ai 
ainsi au fil du temps collecté une masse 
d’informations sur les pratiques agri-
coles qui m’ont ouvert les yeux sur l’in-
cidence des pratiques et de l’utilisation 
des herbicides sur les relations plantes/
abeilles… En 2013, j’ai entamé un travail 
d’analyse rétrospectif incluant l’évolu-
tion liée aux pratiques herbicides et aux 
produits utilisés. La pratique herbicide 
est liée à un sol, à la pratique agricole 
sur ce sol et aux conditions climatiques. 
On a l’impression d’avoir des cultures 
identiques, des pratiques agricoles iden-
tiques mais comme personne n’a fouillé 
les différences spécifiquement liées aux 
pratiques herbicides, on n’a pas perçu 
jusqu’ici l’incidence qu’elles pouvaient 

C’est à Vouhé, tout près de La Rochelle, 
en Charente-Maritime, que se trouve 

l’exploitation apicole de Philippe Aimé. 
Philippe s’est installé comme apiculteur 

professionnel en 1984 mais il côtoie 
les abeilles depuis bien plus longtemps 

puisque ses parents étaient apicul-
teurs amateurs et ses grand-parents 

apiculteurs semi-professionnels. Il est 
l’héritier de cette tradition familiale qui 

a consolidé sa profonde connaissance 
des abeilles. Il a repris les ruches de ses 

ascendants et celles de deux apiculteurs 
professionnels qui se trouvaient dans 

un rayon de 15 kilomètres. A ses débuts 
d’apiculteur professionnel, Philippe a 

travaillé pendant 10 ans dans une coopé-
rative de collecte de miel qui l’a conduit 

à parcourir toute la région Poitou-Cha-
rentes. Aujourd’hui, son expérience et 
son travail d’apiculteur lui permettent 
d’observer ses abeilles avec un regard 

critique. Il enregistre et consigne ses 
observations et espère, grâce à des 

prélèvements qu’il envoie à l’analyse, 
que son travail pourra être validé scienti-

fiquement pour aboutir à une améliora-
tion des pratiques apicoles.

avoir. Or, on obtient toute une palette 
de résultats allant d’une bonne relation 
plante/abeilles avec production de miel à 
un non-retour des butineuses en passant 
par une réduction de la durée de vie des 
butineuses ou à une baisse d’activités 
traduisant une baisse de vitalité. 
Selon les observations réunies à ce jour 
depuis 1986, aucun produit particulier 
ne se dégage des autres. Mon analyse se 
base sur les comportements des abeilles 
que j’ai pu observer en lien avec des pra-
tiques agricoles. Elle repose simplement 
sur des liens qui peuvent être établis 
entre une question et un comportement. 
Par exemple :
• Les butineuses ont-elles continué à 

vivre ? oui/non
• Après un effondrement, est-ce que les 

nouvelles abeilles dans la colonie ont 
pu remonter ? oui/non

• Est-ce que tout au long du cycle de 
développement de la colonie, quelle 
que soit la colonie, j’observe la même 
expression de la toxicité dans la colo-
nie ? oui/non

• Etc.

Ces caractéristiques comportementales 
sont mises en perspective avec la pratique 
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herbicide locale, les conditions clima-
tiques et le type de plante cultivée. Il est 
ainsi possible d’essayer de comprendre le 
comportement des abeilles :
• Les butineuses tournent le dos à la 

parcelle et elles n’entrent pas en rela-
tion avec les plantes alors qu’elles le 
devraient.

• Elles se rendent sur la parcelle avec un 
effondrement dans les 24 à 48 heures. 

• Etc.

Mon travail d’observation s’est effectué 
sur des parcelles de colza, de tournesol, 
de melon, de luzerne… J’ai remarqué 
que certaines combinaisons de matières 
actives peuvent causer des problèmes. 
Certains herbicides mélangés ne posent 
pas de problème même si les substances 
incriminées cristallisent les critiques des 
apiculteurs. Certains herbicides associés 
(à partir de 2 et parfois jusqu’à 5 pro-
duits) posent problème. Etc. La situation 
est complexe. L’analyse et la comparai-
son des effets doit parfois se faire de 
manière rétroactive avec le concours de 
la chambre d’agriculture. Par le passé, 
les apiculteurs se sont surtout focalisés 
sur tel ou tel produit phyto ou sur des 
éléments proprement apicoles, dont la 
météo, pour expliquer les problèmes ren-
contrés avec les colonies (maladies, dépé-
rissement, etc.). On ne prenait jamais 
en compte la question des herbicides. 
J’ai quant à moi accumulé des données 
d’observation depuis 2013. Je ne peux 
pas expliquer ce qu’il se passe du point 
de vue chimique mais je dispose des élé-
ments récoltés sur le terrain. Ce serait à 
une équipe de chercheurs de s’en servir 
pour expliquer les raisons des effets dif-
férents obtenus suite aux mélanges des 
produits herbicide durant tout le cycle des 
cultures. Il s’agirait de faire des relevés de 
situation, des prélèvements, des analyses 
et des observations de résultats dans 
la ruche. Il faudrait travailler étape par 
étape. Ils pourraient répondre à certaines 
questions fondamentales pour obtenir 
une compréhension de la situation :
• Comment la combinaison de produits 

se concentre-t-elle dans le sol ?
• Comment la combinaison de produits 

s’exprime-t-elle dans la plante, sous 
quelle forme et à quel niveau ?

• Quelle est la nature du produit qui a un 
impact direct sur l’abeille via le pollen et 
le nectar ?

• Quelle est son action sur l’abeille (neu-
rotoxique, cardiorespiratoire, etc.? 

  

J’ai deux grandes hypothèses, forgées 
sur mes observations et mon expé-
rience :

1/ Tout ce qui est intégré à une parcelle 
peut se combiner dans les plantes. Un 
produit peut bien être homologué mais 
une fois qu’il entre en contact avec cer-
tains aspects de la réalité de son utilisa-
tion, il se produit une synergie que l’on 
ne peut soupçonner en laboratoire. Le 
produit se retrouve dans la complexité 
et la relativité du vivant : la typologie du 
sol, la variabilité des pratiques, etc.  Je 
pense que nous devons tenir compte 
des contingences environnementales. 
L’expression de la toxicité d’un produit 
(et non d’une matière active) pour les 
abeilles n’est pas lié à la mise en rela-
tion directe mais à l’action d’éléments 
extérieurs qui, en fonction du contexte, 
vont faire s’exprimer ou non la toxicité 
du produit. Certaines variétés de colza 
ne fournissent pas ou peu de pollen et 
d’autres beaucoup de pollen, effet de 
la pratique chimique et de l’environne-
ment local. L’expression du résultat sera 
diamétralement opposée. Beaucoup de 
chercheurs en ont conscience sans pou-
voir l’expliquer actuellement. 

2/ L’expression résiduelle des produits 
chimiques dans les matrices apicoles 
(miel, pollen, cire) est inversement 
proportionnelle aux doses retrouvées 
(même si cette proportion n’est pas 
constante). En d’autres termes, plus un 
produit est présent dans l’environne-
ment sans qu’on le retrouve dans la ruche 
alors qu’on est confronté d’une manière 
générale à des problèmes, plus on doit 
s’intéresser à ces produits. Ont-ils une 
biodisponibilité ? Et surtout ont-ils une 
biodisponibilité en fonction du contexte 
paysager ? La biodisponibilité du produit 
doit être associée à un paramètre qui est 
la source du produit. Si la source est éloi-
gnée de la ruche, la probabilité est forte 
que les butineuses n’aient pas pu rentrer 
et donc que l’on ne retrouve pas le pro-
duit dans les matrices apicoles. 

Je pense que tout doit être raisonné en 
fonction de cet éclairage. Dans la ruche, 
on ne prélève que des polluants poten-
tiellement toxiques pour la suite du fonc-
tionnement de la colonie, qui ont pu être 
des toxiques aussi pour les butineuses 
en fonction du contexte paysager dans 
lequel s’est fait le lien de transfert. Mais 
c’est insuffisant. On ne peut pas partir de 
données brutes. 

Latitude :
   0° 43' 23.5" W

ruches posées le 22/07/2013 origine reignac départ le 08/08/2013 pour reignac dépopulation franche avec
quelque abeilles mortes au pieds des ruches pas trainantes pas de trouble visible de butinage
récolte55KG/60Ruches

Longitude :© IGN 2015 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales   46° 06' 17.2" N

pacaud françois puybardon2013
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cultures vers des zones sauvages ne 
donnent plus la réponse attendue, signe 
que le problème est devenu interne. 
Quand on a une pratique apicole séden-
taire, que l’on ne bouge pas les colonies 
d’un territoire, on n’est pas en mesure de 
faire ce constat. Il faut créer un mouve-
ment pour l’observer. 
À partir de 2008, j’ai commencé à ache-
ter des reines en nombre de plus en plus 
élevé et avec un taux de mortalité de 
plus en plus élevé aussi. Mon niveau de 
mortalité hivernale restait toujours à un 
niveau très élevé. Je fais mes premières 
visites dès qu’il fait beau, au premier 
rond de couvain. Ça peut être au 3 janvier 
si je sais que la ponte a démarré (NDLR : 
dans la région de La Rochelle). J’évalue 
tout de suite la situation. Je n’attends 
pas le mois de mars où il y a déjà 4 cycles 
de ponte. Je fais ça vraiment au tout 
début. Au mois de mars, sur ces colonies, 
je voyais s’exprimer la maladie. Et des 
maladies dont je n’avais pas l’habitude : 
la loque européenne, le virus sacbrood. 
En 2016, alors que j’avais stoppé mes 
achats de reines pour travailler, j’ai fait 
deux demandes d’analyse à l’ANSES. J’ai 
envoyé 5/6 échantillons au printemps et 
demandé une vérification de toutes les 
maladies et une PCR (NDLR : méthode 
d’analyse/ polymerase chain reaction) sur 
couvain et abeilles. Puis en septembre 
j’ai renvoyé 9 échantillons. Les analyses 
de l’automne ont relevé le seul virus du 
sacbrood. Quand j’ai reçu les résultats, 
j’avais commencé à manipuler les colo-
nies, à enlever le couvain, à les resserrer, 
à les faire repartir à zéro, pour leur per-
mettre de passer l’hiver. Je les ai main-
tenues vivantes. Et là, en les ralentissant, 
au printemps suivant, j’ai vu s’exprimer 
le sacbrood. Et en les éloignant de leur 
point de départ d’origine d’élevage, en 
les faisant se reproduire sur elle-même, 
j’ai fait sortir ce qu’elles avaient dans le 
ventre. Certes, beaucoup sont mortes 
mais j’avais besoin de comprendre le pro-
blème. J’ai compris que quand on a des 
mortalités massives de colonies, c’est 
en analysant les abeilles survivantes de 
cette colonie morte que l’on comprend 
de quoi elle est morte. Quand on analyse 
ce qui reste dans les ruches, ce que l’on 
trouve ne correspond pas au problème. 
Dans mes colonies mortes, 80 % avaient 
toutes le même rapport d’équilibre. Le 
scientifique a vu « sacbrood », moi j’ai 
vu « cannibalisme » car rien n’apparais-
sait dans le couvain mais tout dans les 

comportement des abeilles en fonction 
du contexte environnemental, capable 
d’en assurer une synthèse pour venir en 
aide aux scientifiques dans chacune de 
leurs spécialités. En bout de chaîne, cet 
apiculteur a également toutes les capa-
cités pour redescendre sur le terrain les 
outils qui résulteront de la compréhen-
sion scientifique de cette somme d’infor-
mations. 

Enquête personnelle 
sur les mortalités  

hivernales
Mes observations m’ont permis de com-
prendre que nos mortalités hivernales 
n’avaient rien à voir, sauf exception, 
avec la chimie agricole. Mon approche 
à long terme m’a permis de réaliser que, 
quand je passais d’une zone de grandes 
cultures à un territoire sauvage, j’avais 
une réponse instantanée des colonies. 
Le bon vieux principe du robinet qui 
coule et de la baignoire qui fuit. Étant 
dans une zone de grandes cultures, la 
reine fécondée faisait naître des abeilles 
(ça c’est le robinet qui coule). Et les 
abeilles n’avaient pas la durée de vie 
voulue en raison de l’impact de la chimie 
agricole (ça c’est la baignoire qui fuit). En 
toute logique, à partir du moment où je 

déplace mes abeilles dans un environne-
ment en dehors grandes cultures, la bai-
gnoire arrête de fuir puisque je n’ai plus 
l’élément « chimie agricole » dans l’envi-
ronnement. Il faut 21 jours pour faire une 
abeille et en 8 jours la population double. 
Cela veut dire que la colonie a le poten-
tiel de rétablir la population d’abeilles 
sans incidence longue sur la colonie. Cet 
élément là, ce potentiel de rééquilibre, 
au fil du temps, sur un certain nombre de 
colonies, je l’ai vu disparaître. Les colo-
nies déplacées d’un contexte de grandes 

On est dans de l’invisible en quelque 
sorte. Pour comprendre tous ces assem-
blages et quel « produit nouveau » ils 
génèrent, on va peut-être devoir réaliser 
des assemblages en laboratoire avec de 
très fortes concentrations pour détermi-
ner l’expression du toxique puis tester 
à des doses minimales dans les colonies 
sur base d’un mélange dans le sirop de 
nourrissement. Pour l’instant je raisonne 
sans cet outil. Je mets l’abeille dans un 
environnement. Par son comportement, 
elle me parle. J’en fais une lecture et une 
traduction. Faire des prélèvements dans 
les matrices apicoles pour déterminer 
certains polluants comme le plomb par 
exemple, pas de souci. Mais lorsqu’on 
est confronté à des toxiques qui se 
dégradent, l’abeille ne peut être bio-indi-
catrice qu’avec une interprétation de son 
comportement (la bio-indication). L’api-
culteur peut jouer un rôle à cet égard car 
il exerce un métier qui est intimement 
lié à la connaissance de l’abeille. Cet 
aspect est fondamental pour envisager 
une évolution positive de la recherche 
abeille. Il y a le terrain, les données 
comportementales observées par l’api-
culteur et la synthèse des informations 
qu’il collecte. Cette synthèse pourrait 
être redistribuée aux scientifiques qui 
travaillent dans la verticalité, sans béné-

ficier de la transversalité nécessaire à 
une vue d’ensemble. Ils sont des spé-
cialistes. Il est important, pour une meil-
leure compréhension de la complexité 
qui s’exerce, qu’une personne soit un 
passeur d’informations, qu’il soit sur le 
terrain avec ses connaissances apicoles 
et puisse permettre cette transversalité 
qui manque à la science aujourd’hui. Il y a 
un vrai métier, un vrai maillon manquant 
dans la chaine de compréhension du 
fonctionnement des abeilles. Ce métier, 
c’est un apiculteur capable de décoder le 
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le cadre de la gestion de varroas. Dans 
certaines colonies, les nymphes ont été 
décapitées avant d’être vidées. La net-
toyeuse qui va s’occuper de la tête, par 
extraction mandibulaire, va prendre 
beaucoup moins de charge que la net-
toyeuse qui effectue le même travail 
par succion. En fonction de la situation 
de la charge virale ou bactérienne sur la 
nettoyeuse, quelle sera la transmission 
au reste des abeilles de la colonie par la 
trophallaxie ? Une abeille qui fait de l’ex-
traction mandibulaire, elle attend que 
le couvain soit en phase solide, presque 
sec, pour pouvoir extraire contrairement 
aux abeilles qui pratiquent le canniba-
lisme. Ces deux comportements peuvent 
expliquer pourquoi on peut considérer 
ou non qu’une maladie soit circulaire. 
Je comprends pourquoi les Allemands, 
à propos de l’étude sur les facteurs de 
co-exposition de l’ANSES en 2015, ont 
considéré que la loque européenne était 
une maladie circulaire, alors que pour 
moi et d’autres, c’est une maladie bac-
térienne opportuniste qui disparaît en 
fonction des conditions climatiques. 

L’expérience de varroa
Varroa n’a jamais été un problème dans 
mes ruches. En 1995, je me suis amusé 
à ne pas traiter deux de mes ruchers de 
25 ruches chacun. Sur l’un des ruchers, il 
est resté 5 colonies. Sur ces 5, 3 ont sur-
vécu et il leur a fallu plus d’une année 
pour qu’elles se relèvent. J’avais l’ex-
pression claire de l’effondrement dû 
à varroa. Il me restait la reine, avec les 
ailes mangées, et un poing d’abeilles. 
Sur le deuxième rucher, je n’ai perdu 
qu’une colonie et sans aucune expres-
sion de la charge de varroas. Les deux 
ruchers étaient situés à 500 mètres l’un 
de l’autre dans les bois. À l’époque, il n’y 
avait pas plus d’explication. En 2008, il y 
a eu une période de « flottement de trai-
tement » suite à la résistance de varroa 
au fluvalinate et aux essais consécutifs 
avec le Thymol et l’Amitraz par fumiga-
tion. Je faisais un peu de comptages var-
roas mais j’ai considéré ce travail un peu 
contraignant. J’ai alors conçu une tech-
nique d’évaluation sanitaire non contrai-
gnante pour évaluer le pourcentage de 
varroas. Lors de ma visite de printemps, 
j’observais les abeilles sur une face de 
cadre. Si au bout de 3 minutes je n’avais 
pas vu un varroa, je considérais que ma 
colonie n’avait pas de souci. Je faisais 

couvain avec un trou. On se dit : ce sont 
des abeilles hygiéniques. Faux ! Grosse 
erreur de sémantique ! Ce sont des 
abeilles rapidement nettoyeuses. Elles 
nettoient tellement rapidement et en 
phase précoce liquide que je n’ai pas l’ex-
pression des signes cliniques de la mala-
die. Or, le système analytique intervient 
quand la colonie est morte, lorsqu’il n’y 
a plus d’abeilles. Mais c’est précisément 
dans les abeilles vivantes que l’on pour-
rait trouver l’expression de la maladie. À 
partir de là, on peut supposer ce que l’on 
veut. 
J’ai commencé à faire des prélèvements 
couvain-abeilles sur des colonies caracté-
ristiques, prélèvements faits sous vidéo 
avec une vision globale de la colonie et 
un focus sur le fond des cellules. Je pro-
cède comme pour une visite de ruche 
avec une GoPro. Je montre mes cadres. 
Je filme les prélèvements que je réalise. 
Je filme mes comptages varroas. Les 
échantillons sont systématiquement pris 
en photo avant l’entrée au congélateur. 

On a été suffisamment imbéciles pour 
croire que, à partir du moment où on ne 
voyait pas les signes cliniques de la mala-
die, elle n’était pas malade. 

Toujours dans le but de me protéger, je 
tourne aujourd’hui en circuit fermé dans 
mon exploitation pour la cire. Tout ce 
que j’envoie au cirier, est analysé. 
Grâce à ce travail, j’ai identifié les colo-
nies qui pratiquent l’extraction mandi-
bulaire en phase plus ou moins solide 
avec présence de résidus. J’ai des colo-
nies où les deux processus cohabitent, 
ce qui correspond à une certaine norme. 
Aujourd’hui, en fonction de mes obser-
vations filmées et de mon évaluation du 
comportement de la colonie, les analyses 
devraient systématiquement indiquer le 
lieu de concentration des charges (au 
niveau lingual, intestinal ou cuticulaire). 
Cela fournirait des indications pour la 
compréhension :
• des mortalités 
• de la réussite ou de l’échec des essaims 

formés par division simple, 
• du lien entre les colonies qui sont for-

tement chargées et celles qui le sont 
moins en lien avec le lieu de la charge 
et son incidence. 

Il faut bien différencier les colonies qui 
pratiquent l’extraction mandibulaire ou 
le dépeçage de celles qui pratiquent la 
succion. La nuance est importante dans 

abeilles. La maladie en elle-même n’est 
pas le plus important, c’est le mécanisme 
qui entre en action qui est important. 
L’abeille a des barrières sanitaires pour se 
protéger de la maladie. Quand on parle 
du sacbrood, de la loque américaine, de 
la loque européenne, des mycoses, on 
parle bien de maladies du couvain. Là, ça 
devenait maladie des abeilles. En clair, 
la seule façon de soigner une maladie 
comme ça, c’était de tuer les abeilles. 
Ces mortalités massives ne sont en fait 
que des ruptures sanitaires naturelles. Le 
problème provenait du comportement 
de cannibalisme des abeilles. Dans la 
conscience collective, quand les abeilles 
nettoient, elles sortent, elles extraient, 
on voit les déchets. Là, les colonies 
n’avaient pas de déchets. 
Comment voir les différences entre les 
colonies qui cannibalisent et celles qui ne 
cannibalisent pas ? J’ai filmé, dès le mois 
de mars 2017. Tout doucement, j’ai perçu 
le comportement de cannibalisme. On 
voit deux extrêmes comportementaux : 

• la cannibalisation linguale en phase 
liquide : les abeilles ne peuvent net-
toyer le couvain que lorsqu’il est en 
phase liquide ;

• la cannibalisation avec les mandibules 
ou avec les pattes qui se fait en phase 
solide.

Le sacbrood, apparu en 2010, ne se 
trouve qu’en phase liquide dans les colo-
nies. Les abeilles, qui, depuis toujours, 
nettoyaient en extrayant les larves, ne 
pouvaient nettoyer les cellules atteintes 
par le sacbrood puisqu’il ne se trouve 
qu’en phase liquide dans la colonie. La 
larve qui est malade ne passe quasiment 
jamais en phase solide pour pouvoir 
être extraite par une abeille qui fait de 
l’extraction mandibulaire. Situation nou-
velle !

Concernant la mycose, elle n’est détec-
table qu’en phase solide. A l’œil, on voit 
le couvain plâtré. Concernant les abeilles 
que j’ai ralenties et que j’ai maintenues 
en vie, j’ai vu s’exprimer de la mycose 
dans quasiment toutes ces colonies. 
Y a-t-il un problème double mycose-
sacbrood ? Je le suspecte. Il y a 30 ans, 
des ruches mycosées étaient fréquentes 
on en faisait des essaims sans aucun pro-
blème. Aujourd’hui, elles sont irrécupé-
rables. Dans les colonies où les abeilles 
cannibalisent en phase liquide, on voit du 
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malade, elle va ingérer une charge très 
faible de toxines, suffisamment faibles 
pour que les mécanismes de purification 
du superorganisme pour reconstruire 
un nid à couvain homogène et struc-
turé fonctionnent. C’est, entre autres, 
l’essaim sanitaire, le changement de 
reine par supersédure pour créer des 
arrêts de ponte, des temps longs sans 
couvain pour éliminer les abeilles char-
gées. On a souvent un essaim sanitaire 
en plusieurs étapes : la vieille reine part, 
la colonie élève une nouvelle reine et 
connaît une rupture de population. Cer-
taines pratiques apicoles empêchent ce 
mécanisme. Je pense en particulier à la 
destruction des cellules royales pour 
éviter l’essaimage puis la destruction de 
la reine et la réintroduction d’une reine 
fécondée. Ces pratiques sont délétères 
et nous ont conduit à la situation que 
l’on connaît. Nous avons besoin d’un 
travail fondamental en laboratoire pour 
décortiquer les incidences sanitaires des 
différents mécanismes de nettoyages 
des abeilles. Pour l’instant, on compense 
les problèmes mais on ne les résout pas. 
On ne travaille pas en amont pour com-
prendre l’origine du symptôme, on agit 
pour supprimer le symptôme. 

Retour  
aux fondamentaux  

de l’élevage et  
de la reproduction  

de la colonie

On entend des choses aberrantes 
comme : il faut changer les reines tous 
les deux ans… J’ai observé des colonies 
où les abeilles sont incapables de gérer la 
reine. La reine vidait sa spermathèque, la 
colonie s’effondrait sans réaction. Dans 

sera jamais résistante à varroa. La résis-
tance, c’est une lutte contre. La résis-
tance a une fin qui est la rupture. Dans 
le cas d’un être vivant, comme la relation 
de l’abeille à varroa, on doit plutôt parler 
d’abeille gestionnaire ou d’abeille non 
gestionnaire de varroa. Cette gestion, ou 
non gestion, s’exprime par une multitude 
de micro-points chez l’abeille. Quand ce 
comportement est présent, il peut se 
révéler efficient ou non en fonction de 
la méthode (extraction mandibulaire ou 
cannibalisme lingual). Quand on dit que 
le problème de l’abeille est varroa, c’est 
faux. Ce sont plutôt les mécanismes de 
l’abeille pour gérer varroa qui sont en 
cause. Certains mécanismes sont des-
tructeurs et d’autres ne le sont pas. Le 
travail effectué par l’équipe de Dirk de 
Graaf pour mettre en lumière le compor-
tement de certaines abeilles qui tuent 
dans l’œuf les virus ou bactéries est 
très important. Là où la science consi-
dère ce comportement comme un élé-
ment absolu, je le mets en perspective 
du comportement des abeilles dans les 
colonies. Pour bien le comprendre, pre-
nons une abeille qui fait du cannibalisme 
lingual à un stade très précoce. Si elle 
dispose de ce mécanisme qui bloque le 
développement des virus et bactéries au 
sein du couvain, en nettoyant une larve 

ensuite un traitement à l’Amitraz par 
dégouttement avant de vérifier la charge 
de varroas dans mes colonies. Celles 
pour lesquelles je n’avais pas observé de 
varroas dans les 3 minutes, elles étaient 
toutes en dessous de 50 varroas tombés. 
Pour les autres, cela pouvait monter 
jusqu’à 200 varroas. Malgré tout, je n’ai 
jamais retraité à la sortie de l’hiver. Je 
n’ai jamais fait de double traitement. 
Au mois d’avril, j’ai observé l’évolution 
des colonies et je n’ai pas constaté de 
hausse de la charge en varroas sur les 
colonies les plus atteintes. J’avais bien 
des abeilles aux ailes atrophiées, mais 
rien d’extraordinaire. Et ces colonies pro-
duisaient du miel. Avant, avec les traite-
ments au fluvalinate, l’objectif était zéro 
varroa. Par la suite, dès les années 2000, 
ma position a évolué. Si l’on veut déve-
lopper une gestion de varroa, il faut 
que les abeilles y soient confrontées 
de manière régulière et suffisamment 
pour obtenir l’effet escompté mais pas 
trop pour qu’elles n’en subissent pas les 
conséquences. Il fallait donc bien traiter 
mais pas pour obtenir l’effet zéro varroa. 
Tout doucement, la charge en varroas 
a diminué dans mes ruchers. Réguliè-
rement au mois d’août, je fais le test au 
sucre glace. Je secoue un cadre dans 
ma goulotte et le nombre d’abeilles qui 
tombent est déjà un indicateur. Je fais 
des comptages varroas sur des colonies 
où j’ai ramassé 120 grammes d’abeilles 
soit environ 800 abeilles. Le résultat 
est ensuite ramené à 100 abeilles. Cette 
vision est plus fine et relative que la 
méthode de comptage de 100 abeilles. 
Aujourd’hui, je mets ces informations 
dans la perspective de comportement 
des abeilles pour gérer varroa. Je ne 
supporte plus d’entendre les termes 
« abeilles résistantes » ou « abeilles 
tolérantes » à varroa. D’un point de vue 
sémantique et technique, je pense que 
cela ne signifie rien du tout. L’abeille ne 
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d’autres colonies, les ouvrières rectifient 
la situation et changent la reine. Ces colo-
nies ont un comportement sain. Elles 
tuent leur reine quand c’est nécessaire, 
quand elle n’a pas le comportement 
voulu. C’est un peu simple de dire qu’il 
faut changer la reine tous les 2 ans. Avant 
c’était 5 ans. C’est un peu rapide de dire 
c’est la faute à l’environnement. À partir 
de 2014, j’ai travaillé à la reconstruction 
de colonies dotées d’un comportement 
sain. J’avais au début des taux de réus-
site par division simple qui étaient faibles. 
C’est compréhensible : je faisais des 
essaims sur des abeilles malades. Faire 
un essaim par division simple, c’est une 
rupture sanitaire. On a un couvain qui 
nait, des abeilles plus ou moins malades 
ou intoxiquées avec une durée de vie 
courte qui ne permet pas de produire un 
essaim correctement. Si la durée de vie 
de l’abeille est de 45 jours en moyenne 
en saison, ce n’est pas pour rien. C’est 
le temps qui permet la reproduction, 
l’entrée en ponte de la reine et l’élevage 
de la génération suivante. Aujourd’hui, 
une recherche a situé la durée de vie de 
l’abeille entre 21 et 28 jours. Il est évident 
que sur ces colonies-là, un essaim par 
division simple est incapable de fonc-
tionner. On ne s’en sort pas en faisant, 
dans un premier temps, de l’introduction 
de cellule à 4 jours puis à 12 jours pour 
réduire les latences, puis l’introduction 
d’une reine vierge, puis au final d’une 
reine fécondée qui finit aussi par ne pas 
fonctionner. C’est un problème structu-
rel lié aux techniques apicoles, aux méca-
nismes de nettoyage de la colonie et aux 
contreparties de ce nettoyage. Autrefois, 
on avait des abeilles stables qui fonction-
naient par extraction mandibulaire. Les 
tests hygiéniques semblent avoir modifié 
cette situation. Ce test peut se faire par 
piquage ou passage à l’azote liquide ou 
par congélation. Comment s’exprime le 
nettoyage en fonction de ces différentes 
méthodes ? Pourquoi ce test hygiénique, 
associé aux pratiques apicoles, a-t-il 
conduit à un développement du nombre 
de colonies qui fonctionnent par canni-
balisme lingual, nettoyage très précoce 
et ingestion virale ? 

Aujourd’hui j’ai des colonies qui ont une 
très bonne gestion de varroa car elles 
sont arrivées à un niveau de gestion de 
varroa uniquement mécanique où elles 
sont dans un processus où elles ne vont 
pas avoir accès aux charges virales que 

va transmettre varroa. Pour le virus des 
ailes déformées, les abeilles ne touchent 
pas la larve infectée. Elles bloquent la 
reproduction de varroa. Je suis arrivé à 
ce résultat en produisant des essaims par 
division simple, en sélectionnant sous 
un angle comportemental et en partant 
de ce que j’ai. Aujourd’hui, l’apiculteur 
repart toujours du point zéro quand il 
change ses reines. Globalement, tout le 
monde élève sur très peu de souches. Il 
y a un palier à passer qui nécessite d’ac-
cepter de perdre des colonies, d’avoir un 
autre regard pour adopter des pratiques 
qui vont faire naître l’abeille gestionnaire 
de varroa. Que fait-on quand on tue des 
reines et que l’on sélectionne selon l’œil 
humain sans faire confiance aux besoins 
de l’abeille, quand on repart toujours 
d’un point zéro parce qu’on a décrété 
que cette souche-là était bonne ?... 
Bonne pour qui ? Bonne pour quoi ? 
Bonne pour quel contexte ? C’était vrai 
il y a 40 ans. Quand le Frère Adam a fait 
tout son travail, il n’y avait pas varroa. Il 
travaillait avec une abeille stable et par 
croisement simple. Ses ruches fonction-
naient naturellement. Certes il a fait de 
l’élevage, du greffage, etc. mais sa pre-
mière approche était pour l’abeille. Ce 
n’est qu’après qu’est venue l’approche 
pour l’apiculteur. Moi je cherche à refaire 
naître une abeille qui n’a plus besoin 
de moi, en la laissant faire. Alors que 
le dogme c’est de dire « l’abeille n’est 
pas capable de vivre sans l’apiculteur, 
c’est moi seul qui peut la maintenir en 
vie », moi je sais que je suis incapable de 
connaître la charge virale d’une colonie 
par rapport à son mécanisme, et donc sa 
capacité à mettre en place des solutions 
pour assurer sa survie. Les apiculteurs ne 
voient la colonie que par la reine. Pour 
moi, l’âge de la reine n’est pas impor-
tant. Je regarde tout le superorganisme, 
toute la société qui se renouvelle pour 
toujours exister dans le meilleur état 
possible. Peu importe l’âge de la reine 
pourvu que la colonie puisse vivre et 
me permette de prélever une part de sa 
récolte. L’apiculteur est là pour accom-
pagner ses abeilles, leur donner parfois 
le petit coup de pouce nécessaire. C’est 
en maintenant en vie des ruches mortes 
chez les autres que j’ai fait naître les colo-
nies que j’ai aujourd’hui. La descente aux 
enfers que j’ai connue comme les autres 
sans rien y comprendre, j’en perçois 
aujourd’hui l’explication grâce à mes pré-
lèvements couvain-abeilles associés aux 

vidéos. En refaisant le chemin en sens 
inverse, je comprendrai mon chemin 
d’effondrement. C’est d’abord une 
démarche intellectuelle qui vise à for-
maliser les observations pour remettre 
en question le dogme qui dirige la pra-
tique apicole aujourd’hui : l’homme sait, 
pas l’abeille. Plus l’homme est au chevet 
de l’abeille, pire c’est. Il y a danger à 
sélectionner les meilleures souches, les 
abeilles « hygiéniques », les plus produc-
trices à travers le prisme humain sans se 
soucier d’observer le comportement des 
abeilles. Il y a besoin d’un travail fonda-
mental pour comprendre quand se font 
les bascules. 

Aujourd’hui, j’ai besoin de l’aide des 
chercheurs pour aller plus loin et je 
mets à leur disposition ma collection 
d’échantillons, de relevés culturaux et 
ma compétence transversale. Le pro-
blème abeille est large et doit bénéficier 
d’une structuration des programmes 
de recherche les uns vis-à-vis des autres 
pour créer des synergies. Ce qu’il faut 
retenir, c’est qu’analyser des valeurs 
simples, absolues, sans les recontextua-
liser et les mettre en perspective d’une 
somme de comportements et d’acteurs 
du terrain, c’est une impasse. On part 
sur des pistes aberrantes. Quand on 
découvre une reine qui est capable de 
gérer, on la multiplie et on la distribue à 
tout le monde. En réalité, il est important 
que les apiculteurs dans leurs contextes, 
dans leurs coins, adoptent une attitude 
centrée sur l’abeille en lui laissant faire le 
travail mais en choisissant celles qui vont 
faire le travail. Les apiculteurs doivent 
être formés pour décrypter les résultats. 
Ce sont des nuances primordiales. Les 
outils et analyses de laboratoire permet-
tront une meilleure compréhension de  
ces résultats. 
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Quoi de neuf au laboratoire pour la saison 2021 ?
Carine MASSAUX et Olivier DUPUIS

Nouveaux modèles d’étiquettes pour vos miels

Comme annoncé dans la revue précédente, le laboratoire du Cari propose à ses 
membres deux nouveaux modèles d’étiquettes, à savoir les modèles « Fruitier » et 
« Bourrache », qui complèteront les deux modèles existants « Abeille » et « Ronce ». 
Pour rappel, les mentions obligatoires et légales suivantes doivent impérativement 
figurer sur vos miels :

1. Dénomination du produit.
2. Coordonnées du producteur ou de la personne qui se porte garante.
3. Poids et pays d’origine.
4. Numéro de lot/d’analyse.
5. Date de garantie et conditions de conservation.

Les quatre modèles que nous proposons seront toujours édités sous deux formes, 
nominative et identification : 

asbl

Etiquettes D’IDENTIFICATION

• Les étiquettes nominatives intègrent 
la majorité des mentions légales obli-
gatoires : dénomination du produit, 
coordonnées du producteur, poids et 
pays d’origine. 

• Les étiquettes d’identification re- 
prennent quant à elles les caractéris-
tiques spécifiques du miel, le numéro 
d’analyse ainsi que le délai et les 
conditions de conservation pendant 
lesquels le produit garde ses qualités 
constantes. Ces mentions sont fonc-
tion des résultats d’analyses du miel 
(humidité, HMF, etc), disponibles 
après analyse du miel en banc d’appel-
lation.

Si vous commandez uniquement nos 
étiquettes nominatives, pour répondre 
à la législation, il vous faut donc complé-
ter les informations figurant sur nos éti-
quettes par un numéro de lot, une date 
de garantie et des conditions de conser-
vation.

Les nouvelles étiquettes d’identifi-
cation proposées pour cette saison 
(modèles « Fruitier » et « Bourrache ») 
intègreront d’office le QR code (voir 
description du QR code en p. 39 du n° 
201 d'Abeilles &  Cie). Durant cette saison 
2021, nous continuerons à proposer éga-
lement les anciens modèles « Abeille » et 
« Ronce », dans la version avec ou sans 
QR code selon votre demande.
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Les abeilles  
et le stress xénobiotique
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Texte : Agnés FAYET
Photo : Erich Westendarp-Pixabay

Effets délétères  
des xénobiotiques d’origine 
agricole, apicole et industrielle

Des combinaisons de fongicides, d'in-
secticides, d'acaricides et d'herbicides 
ont montré des effets interactifs chez 
les abeilles, parfois via des méca-
nismes encore indéterminés. Les effets 
neurotoxiques des pesticides sur les 
nourrices peuvent par exemple altérer 
leurs réponses comportementales face 
aux larves royales, ce qui peut altérer 
l’anatomie et la physiologie des reines. 
La santé de la reine et de toute la colo-
nie par voie de conséquence peut aussi 
être affectée par la présence de pes-
ticides dans les glandes hypopharyn-
giennes des nourrices. 
Des effets synergiques ont égale-
ment été relevés entre les molécules 
chimiques d’origine agricole et les 
traitements acaricides des colonies 
(coumaphos, fluvalinate). Certains 
xénobiotiques fréquemment utilisés 
en apiculture et connus pour s'accumu-
ler dans les ruches, en particulier via la 
cire, peuvent avoir des effets physiolo-
giques méconnus. L'état nutritionnel 
et la sensibilité aux agents pathogènes 
des abeilles mellifères pourraient être 
compromis par les impacts des xéno-
biotiques sur le maintien de l'épithé-
lium de l'intestin moyen.
Les xénobiotiques d’origine indus-
trielle ne sont pas des contaminants 

à négliger non plus. Ces substances 
entrent en contact avec la surface du 
corps de la butineuse et peuvent avoir 
un effet plus ou moins rapide sur la vie 
de l’insecte et de la colonie en fonc-
tion de leur toxicité. Ces polluants 
sont fréquemment rapportés dans la 
ruche et peuvent contaminer le reste 
des abeilles par contact ou trophal-
laxie. 200 molécules volatiles d’origine 
industrielles ont déjà été retrouvées 
dans les ruches et peuvent s’accumu-
ler non seulement dans les organismes 
mais aussi dans les matrices (cire, miel, 
pollen) : PCB, hydrocarbures, retarda-
teurs de flamme, etc. 

Le stress nutritionnel

La qualité des nutriments peut influen-
cer la toxicité des xénobiotiques. C’est 
particulièrement vrai pour la qualité 
et la quantité des protéines alimen-
taires. La sensibilité aux pesticides des 
abeilles adultes dépend partiellement 
de la qualité du pollen consommé dans 
les dix premiers jours après l'éclosion. 
Plus le pollen consommé est alors 
de bonne qualité, plus grande sera la 
résistance aux pesticides. 
L’autre facteur qui influence le potentiel 
de santé de la colonie, est la diversité 
de leur environnement. Un contexte 
hétérogène en ce qui concerne la dis-
ponibilité des ressources peut influen-
cer la réponse de détoxification et, par 

Le stress xénobiotique (substance 
étrangère présente dans l’organisme) 
provient du contact des abeilles avec 
des polluants (pesticides, métaux 
lourds, médicaments) présents dans 
l’environnement ou dans la ruche. 
Le stress xénobiotique peut avoir 
des conséquences sur la survie de 
l’abeille à titre individuel mais peut 
également avoir des conséquences 
au niveau moléculaire, physiolo-
gique et cognitif sur l’ensemble de 
la colonie. Des études, de plus en 
plus nombreuses, révèlent le danger 
des contaminations anthropiques 
des colonies causant des altérations 
irréversibles et des dommages per-
manents aux populations d’abeilles 
mellifères. 
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conséquent, l'impact des pesticides sur 
les abeilles adultes. Des zones d'habi-
tats naturels peuvent offrir des sources 
de nectar et de pollen plus variées et 
protéger les abeilles des pesticides à la 
dérive.

La détoxification

Apis mellifera présente un déficit en 
gènes de détoxification si on la com-
pare à d’autres insectes. La sensibilité 
des abeilles mellifères aux pesticides 
n’est globalement pas plus importante 
que d’autres insectes mais ce décifit en 
gènes de détoxification peut les rendre 
plus vulnérables aux interactions 
synergiques entre différents stresseurs 
xénobiotiques. La détoxification enzy-
matique est moins efficace. En paral-
lèle, la majorité des effets synergiques 
observés chez les abeilles ont été attri-
bués à l'inhibition des enzymes détoxi-
fiantes de l'intestin moyen (P450) 
impliquées dans le métabolisme des 
xénobiotiques. Autrement dit, non 
seulement les abeilles mellifères ne 
sont pas bien dotées pour détoxifier 
leur organisme mais les effets syner-
giques accentuent ce problème. 
Bien sûr, chez un animal eusocial 
comme l’abeille mellifère, des com-
portements participent à ce qu’on peut 
appeler un système de détoxification 
sociale. Parmi ces comportements, 
notons par exemple la capacité des 
butineuses à sélectionner pollen et 
nectar ou la transformation des ali-

ments par la colonie (mélange de 
pollens, fermentation microbienne…). 
Ces comportements réduisent la quan-
tité de produits toxiques ingérés néces-
sitant une détoxification enzymatique. 

L’abeille, témoin  
de la pollution  
environnementale

Les réponses physiologiques et com-
portementales des abeilles mellifères 
aux xénobiotiques ainsi que les traces 
laissées par les polluants dans les 
matrices apicoles font des colonies 
d’abeilles d’excellents bioindicateurs 
de la qualité de l’environnement. Des 
biomarqueurs (de neurotoxicité, du 
métabolisme, du système immuni-
taire et de génotoxicité) ont été mis en 
place pour évaluer les réponses toxi-
cologiques des abeilles mellifères, ce 
qui représente un outil important pour 
réaliser et compléter un suivi environ-
nemental. 
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L’Italie, haute en couleurs 

PIÉMONT

LOMBARDIE

TRENTIN-HAUT-ADIGE
FRIOUL- 
VÉNÉTIE
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VÉNÉTIE
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OMBRIE

MARCHES
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ABRUZZES

CAMPANIE
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BASILICATE

CALABRE

SICILE

SADAIGNE

Densité d‘apiculteurs 
(pour 10 km2)

0 ---> 1,5 1,5 ---> 3 3 ---> 4,5 

Acacia Agrumes Sulla Tilleul Châtaignier

60 types de miels

Ail - Chardon - Cerisier - Arbousier - Coriandre - Luzerne 
- Bruyère - Eucalyptus  - Tournesol - Miellat (metcalfa et 
miellat de chêne, tilleuls, eucalyptus, agrumes…) - Miellat 
de sapin - Pommier - Miel de haute montagne - Nèfle du 
Japon - Rhododendron - Romarin - Pissenlit - Thym - Trèfle 
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8.072

3.885
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1.144

1.740

1.670

2.173

2.193

149.835
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6.178
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136.000

76.880

103.872

117.870

93.695

8.298

57.850

193.502

< 500 tonnes  

500 ---> 1000 t.

1000 ---> 2500 t.

> 2500 t.
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3.099

1.539
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1919
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L’Italie, haute en couleurs 

Valeurs 2020

Nombre d’apiculteurs : 68.684 (2000 > 150 ruches)
Nombre d’apiculteurs bio (2018) : 12.300

Nombre de ruches : 1 632.825 (826.000 > 150 
ruches)Nombre de ruches bio : 208.105

Production de miel : 18.500 tonnes

Apiculteurs transhumants : 59 %

Apiculture 

Modèle de ruche : Dadant Blatt
Race d’abeilles : Apis mellifera ligustica 
(quelques importations d’abeilles Buckfast)

asbl

L’apiculture italienne est la quatrième par importance du nombre de ruches.  Elle apporte une grande 
importance à la valorisation de ses produits dont ses miels qu’elle valorise au mieux. Berceau de l’abeille 
italienne et championne de l’apiculture biologique toujours en progression, elle est également très mobile avec 
de nombreuses micro-transhumances. Elle est souvent le moteur de nouvelles initiatives au niveau européen. 

   
  

Instituts de recherche

CREA 
Consiglio per la ricerca in agricoltura  
e l’analisi dell’economia agraria
1.1 Centre de recherches apicoles  

 à Bologne
2.  Gestion du registre national  

 des éleveurs de l’abeille italienne  
 à Rome

IZS  
Instituto Zooprofilattico Sperimentale
3.  Autorité italienne de santé et  
 organisation de recherche pour  
 la santé animale et la sécurité  
 alimentaire - Legnaro  - Venise
4. Instituto Zooprofilattico  

 Sperimentale 
 Apiculture, Laboratoire  
 des maladies et productions  
 apicoles - Rome

UNIBO
5. Université de Bologne - Bologne

Musées de l'abeille

1. Museo di Apicoltura  
 « Guido Fregonese » - 
 Oderzo (province de Trevise)
2.  « Casa dò fascitraru »  
 Sicile, Sortino Siracuse
3.  I musei del miele 
 Lavarone - Trento
4.  Museo Plattner  
 Reno - Bolzano
5.  Museo dell’apicoltura 
 Calice al Cornoviglio (SP)
6.  Casa Museo dell’Apicoltore 
 Sicile Zafferana Etnea (CT)
7.  Museo Apicoltura 
 Novi Ligure (AL)
8.  Museo del Miele 
 Poggio Torriana (RN)
9.  Museo Naturalistico  
 Lubriano (VT)

Centres et associations  
internationnaux

FAO à Rome
Apimondia à Rome
EFSA
Autorité européenne de sécurité  
alimentaire - Parme

Association apicoles

- FAI - Federazione Apicoltori Italiani
- UNAAPI -Unione Nazionale  

Associazioni Apicoltori Italiani.
- A.N.A.I -  Associazione Nazionale  

Apicoltori Italiani.
- Associazione Apicoltori Professionisti 

Italiani - AAPI
- AIAAR - Associazione Italiana  

Allevatori Api Regine
- Associazione per la produzione e 

valorizzazione della pappa reale fresca 
italiana (CO.PA.IT.)

- A.I.S.S.A. - Associazione Italiana 
Società Scientifiche Agrarie  

- SVETAP - Società Scientifica  
Veterinaria per l’Apicoltura

- Associazione Italiana Apiterapia

Coopératives apicoles

- CONAPI Consorzio Apicoltori ed  
Agricoltori Biologici Italiani

- CoNaProA - Consorzio Nazionale  
Produttori Apistici Società  
Cooperativa Agricola 

- Piemonte Miele - Piémont 
- Cooperativa Apicoltori Zafferana 

Etnea - Sicile

■  Production
■  Importations
■  Exportations
■  Ventes magasins

 2015 2016  2017  2018  2019  2020

30.000 -

22.500 -

15.000 -

7.500 -

0- 

Sources:
https://www.informamiele.it/
https://www.cittadelmiele.it/musei-del-miele/
http://www.ismeamercati.it/
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■  Nombre d'apiculteurs commerciaux 
■  Total des apiculteurs

No
m

br
e 

d'
ap

icu
lte

ur
s



KELD BRANDSTRUP
DIRECTEUR DE BUCKFAST DANEMARK

VOTRE  
GARANTIE  
POUR UNE BONNE SAISON!

Notre élevage de reines 
se base sur 25 années 
d’expérience

Achetez les reines  
du Buckfast en ligne: www.buckfast.dk

- et trouvez les informations de votre choix

FÉCONDÉES SUR ÎLE

Simplement les meilleures reines
REINES DANOISES

Buckfast_2014_Belgisk_W180xH130_cor8_new_final.indd   1 20-03-2014   16:09:42



P
R

O
D

U
IT

F I C H E  P A LY N O

Gastaldi, C. (ANSES, laboratoire de Sophia Antipolis, France),  
Bui Thi Mai (CEPAM-CNRS, France), Girard M. (CEPAM-CNRS, France)

 Structure et morphologie 
d’un grain de pollen. 4e partie
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Les Apertures

La surface de la plupart des grains de 
pollen et des spores présente des zones 
avec une différentiation de l’exine qui 
présente une moindre résistance et 
qui permet la sortie du tube pollinique 

ou du prothalle. Ces zones s’appellent 
« apertures ».
 
Type 
En fonction des mensurations réalisées 
en vue polaire et équatoriale, on peut 
définir différentes formes d’apertures :
Un « porus » est une aperture circulaire 
dans la zone équatoriale ou dispersée 
régulièrement sur la surface du grain 
de pollen. 
Si l’aperture circulaire se trouve dans 
la zone polaire distale elle s’appelle 
« ulcus ». 
Si l’aperture est plus de deux fois plus 
longue que large et qu’elle se trouve 
dans la zone équatoriale ou régulière-
ment distribuée sur la surface du grain 
de pollen, elle s’appelle « colpus ». 
Ce même type d’aperture présente 
dans la zone polaire distale s’appelle 
« sulcus ». 
Finalement, on appelle « colporus » 
une aperture composée d’un colpus 
(ectoaperture, cela veut dire aperture 
au niveau de la sexine) combinée avec 
une endoaperture (aperture au niveau 
de la nexine) de forme et taille variable. 
Parfois, autour des apertures, la struc-
ture de l’exine est altérée. Dans ce cas 
on parlera de bordures. Ces bordures 
peuvent être une caractéristique de la 
sexine ou de la nexine. Selon Moore et 
al (1991), on peut distinguer :
 
Annulus : épaississement ou amincis-
sement de la sexine autour d’un ecto-
porus (ex. Avena sp.).
Margo : zone de l’exine autour d’un 
ectocolpus qui présente une ornemen-
tation ou épaisseur différentes du reste 
de la sexine (ex. Hedera sp.) 
Costa : épaississement de la nexine 
autour d’une endoaperture (ex. Nyssa 
sp.) ou sous le bord d’une ectoaperture. 
Atrium ou Vestibulum : espace formé 
par la séparation de couches diver-
gentes de l’exine autour d’un pore (ex. 
Corylus sp.).
Oncus : élément en forme de lentille 
placé sous une aperture (ex. Corylus sp.).  
 

Différents types de vestibulum ont été 
décrits par Pokrovskaia (1950) : 
 
A - type
 Fagus sylvatica
B - type  
 Alnus sp.
C - type  
 Fagus orientalis
D - type  
 Aralia sp. 
E -  type  
 Tilia sp.

Operculum : Structure de la sexine/
ectexine parfaitement délimitée et 
isolée du reste de la sexine qui couvre 
une partie d’une ectoaperture (ex. 
Dianthus sp.).

 PORUS (Campanula sp.)

COLPUS (Convolvulus sp.)

SULCUS (Iris sp.)

ANNULUS (Avena sp.)

MARGO (Hedera helix)

OPERCULUM (Dianthus sp.)

ONCUS (Corylus avellana)
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Pollen STEPHANOCOLPE  
(Rosmarinus sp.)

Pollen FENESTRE  
(Taraxacum dens leonis)

Pollen VESICULE (Pinus sp.)

Pollen INAPERTURE (Laurus nobilis)
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 poliplicata  vesiculate, saccate  inaperturate

 monocolpate  monoporate

 dicolpate  diporate

 tricolpate  triporate  tricolporate

 zonocolpate  zonoporate  zonocolporate

 pantocolpate  pantoporate pantocolporate

 heterocolpate  fenestrate  syncolpate

Principaux types de grains de pollen selon type, quantité 
et disposition des apertures (D’après Faegri, K. & Iversen, J. 
1950, dessins d’après Iversen, J. & Troels-Smith, J., 1950)

Quantité et disposition
Dans la nature nous pouvons trou-
ver des pollens sans apertures (on les 
appellera « inaperturé ») comme pour 
le laurier sauce (Laurus nobilis). Dans 
le cas où le pollen présente des aper-
tures, on ajoutera au type d’aperture 
un préfixe pour indiquer la quantité 
(mono, di, tri, tetra, …) Par exemple, 
monoporé pour les graminées, tricolpé 
pour le chêne (Quercus sp.). 
Quand le grain de pollen possède six 
ou plus apertures disposées dans la 
zone équatoriale, on ajoutera le pré-
fixe zono ou stéphano, comme par 
exemple le pollen de romarin (Rosma-
rinus sp.) qui est stéphanocolpé.  Si les 
apertures se trouvent dispersées sur la 
surface du grain de pollen, on utilisera 
le préfixe panto. Il est possible aussi 
qu’il y ait différents types d’apertures 
sur un même grain de pollen, dans ce 
cas il portera le préfixe hetero. Il existe 
aussi des pollens comme chez cer-
taines Asteraceae, avec des apertures 
en forme de fenêtre. Dans ce cas on 
parlera de pollens fenestrés. Chez les 
Conifères, on trouve des pollens qui 
présentent des sacs d’air qui facilitent 
leur dispersion anémophile. Dans ce 
cas, on parlera de grains de pollen vési-
culés.
Les grains de pollen sont ainsi classés 
selon le type, la quantité et la disposi-
tion des apertures.
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Perspectives

Agnès FAYET

                      Pour un avenirPour un avenir      
de l’apiculture wallonnede l’apiculture wallonne                

La révision  
des conditions d’accès 
aux aides européennes

Les dernières lignes pour la révision 
de l’aide européenne sont en cours de 
rédaction en ce mois de juin. Le Pro-
gramme apicole wallon (PAW), dénomi-
nation qui remplace le Programme Miel 
européen, est un enjeu important. Au 
niveau européen, l’apiculture rejoint la 
Politique agricole commune (PAC) et doit 
donc désormais jouer dans la cour des 
grands. En clair, le budget attribué à l’api-
culture wallonne dépendra désormais du 
fond de la PAC. Pour pouvoir prétendre 
à ce budget, la Commission européenne 
a des exigences à la fois sur le fond et la 
forme du document qui devra être remis 
par la Région Wallonne en accord avec le 
secteur. Il faut, en particulier, décrire au 
mieux la situation qui est celle de l’apicul-
ture wallonne aujourd’hui : 
- Quelle est sa nature ? 
- Quels sont ses besoins ? 
- Quelles priorités sont accordées à ces 

besoins ? 
- Quelles actions sont proposées pour 

répondre aux besoins identifiés ?

Une analyse précise de la situation api-
cole en Wallonie était nécessaire. Elle a 
été réalisée dans le cadre du projet Bee 
Wallonie. Ce chantier a commencé en 
juillet 2020. Le travail a abouti à la rédac-
tion de deux documents :
- L’apiculture en Wallonie : contexte, 

analyse et pistes d’action (document 
de 115 pages validé par le secteur au 
printemps 2021 au terme d’échanges 
et de négociations) ;

- Plan de développement stratégique 
pour l’apiculture wallonne 2020-2030 
(document de 68 pages finalisé fin mai 
2021 après consultation d’un panel de 
parties-prenantes et approbation par 
les représentants du secteur apicole ).

La réflexion qui a conduit à ce travail de 
fond permet aujourd’hui de répondre 
aux exigences européennes pour que le 
secteur puisse prétendre aux aides de 
la nouvelle PAC 2022-2027. Il fallait pour 
ce faire intégrer ce qu’on appelle une 
analyse SWOT. C’est une matrice, une 

synthèse, une méthode d’analyse qui a 
permis d’envisager :
- Les Forces (STRENGHTS) du sec-

teur apicole : quels avantages pré-
sente-t-il aujourd’hui ?

- Ses Faiblesses (WEAKNESSES) :  
qu’est-ce qui le désavantage ?

- Les Opportunités (OPPORTUNITIES) 
qui se présentent à lui : quels éléments 
extérieurs positifs pourraient être un 
avantage pour le secteur ?

- Les Menaces (THREATS) qui pèsent sur 
le secteur : quels éléments extérieurs 
pourraient lui causer des problèmes ?

Au fil de la réflexion, il est apparu claire-
ment que les apiculteurs de loisir, majo-
ritaires en Wallonie et majoritairement 
représentés dans les comités d’accom-
pagnement des projets apicoles, ont 
une vision naturellement centrée sur 
leur situation et peu sur l’idée même 
de développement économique d’une 
filière apicole. De ce fait, deux versions 
de l’analyse SWOT ont été réalisées pour 

Nous nous trouvons aujourd’hui face à un tournant.  
Le Service public de Wallonie et les différents représentants 
des apiculteurs wallons travaillent depuis presque un an à la 

direction que prendra l’avenir de l’encadrement  
de l’apiculture en Wallonie (et à Bruxelles pour le Programme 

d’aide européen). Essayons de décortiquer les mécanismes 
complexes qui sont en jeu.
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nomique et après discussion avec les 
parties prenantes, une échelle d’évalua-
tion (voir tableau ci-dessous) permet 
de proposer des catégories basées sur 
le nombre de colonies à l’hivernage. On 
peut parler d’une « apiculture à dimen-
sion économique » au-delà de 10 ruches.
Les apiculteurs professionnels sont mino-
ritaires et sans structure de représenta-
tion à l’heure actuelle. Les apiculteurs 
à dimension économique constituent 
cependant près d’un tiers de la popula-
tion apicole (% basés sur les moyennes 
de dénombrements sur 5 ans de 610 api-
culteurs) et participent à près des trois 
quarts de la production. Il était donc bien 
justifié d’envisager les points de vue de 
tous les acteurs du secteur. 
Pour répondre aux attentes euro-
péennes, les deux analyses SWOT ont 
été ramenées à une seule avec une prio-
risation des besoins et une liste d’actions 
proposées pour répondre à ces besoins. 
Le travail est toujours en cours à l’heure 
où nous rédigeons ce texte. Les rapports, 
dans leur intégralité, sont disponibles sur 
le site https://www.beewallonie.be.

La fin de la convention 
cadre du projet  

Bee Wallonie
Depuis de nombreuses années, le sec-
teur apicole est encadré par plusieurs 
programmes et projets visant à le sou-
tenir et à le développer. Depuis 2009, 
plusieurs plans d’aide aux apiculteurs 
wallons ont permis de mettre en place 
une structure d’accompagnement au 
niveau de la formation, de l’information 
et de l’aide structurelle et sanitaire. Le 
secteur apicole wallon est doté de pré-
cieux atouts qu’il est nécessaire de pré-
server, de stimuler tout en améliorant la 
connaissance que l’on a des différents 
acteurs. Le projet Bee Wallonie (https://
www.beewallonie.be), porté conjoin-
tement par le CARI et le Centre wallon 
de recherches agronomiques (CRA-
W), s’inscrit dans le prolongement de 
7 années d’aide régionale au secteur api-
cole. Il se termine à la fin de cette année 
2021. Un état des lieux et une synthèse 
des différentes actions réalisées seront 
présentés au secteur durant l’automne 
2021. Le projet est distribué en 2 volets 
d’actions. Le premier volet concerne le 
« soutien et le développement du sec-

bien faire émerger la réalité de tous les 
acteurs. Un SWOT 1 considère la situa-
tion générale indépendamment de la 
dimension économique et un SWOT 2 
est davantage orienté vers un dévelop-
pement économique. Pour clarifier la 
notion d’apiculture à dimension éco-

 Catégorie d’apiculture Nombre de colonies % d’apiculteurs % ruches   
  à l’hivernage

 Apiculture non économique ≤ 10 66,6 26,2

 Apiculture productrice  11 à 50 29,8 46,1 
 familiale (l’apiculteur a  
 des rentrées financières  
s ignificatives de son activité)

 Apiculture pluri-active  51 à 150 3 20,4 
 (l’apiculteur tire  
 un revenu  complémentaire 
 de son activité)

Apiculture professionnelle > 150 0,7 7,2
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RÉSUMÉ :

Résumé du travail en cours concernant 

les plans d’aide au secteur apicole (aide 

européenne et régionale)

MOTS CLÉS :

apiculture wallonne, PAC, 

Programme miel, encadrement

dossiers concernant le suivi sanitaire des 
colonies, l’écotoxicologie et la prophy-
laxie : 
- Lutte contre le frelon asiatique (des-

truction des nids) et la diffusion d’in-
formations à ce sujet ; 

- Disponibilité des produits sanitaires ;
- Construction d’un outil d’aide à la déci-

sion pour le contrôle du varroa dans 
une logique de lutte intégrée ;

- Diffusion et dépouillement de l’en-
quête COLOSS sur les dépérissements 
hivernaux ;

- Echantillonnage (miels, différentes 
matrices pour analyse des résidus dans 
les CIPANS, etc.) ;

- Etc.
 
Une présentation des différentes réalisa-
tions est prévue cet automne. Nous vous 
tiendrons au courant.

Quelles sont  
les perspectives pour 

2021 et au-delà ?
Le Plan pour l’Apiculture Wallonne 
(PAW), nom choisi par le Service public 
de Wallonie pour désigner le Programme 
Miel Européen, est en phase finale de 
négociation. Si le budget a été fortement 
augmenté, le challenge régional est d’as-
sumer le co-financement nécessaire et 
de mettre en place la nouvelle structure 
administrative. Pour les opérateurs, le 
CARI et Arista Bee Research Belgium, le 
défi est de mettre en place les actions 
élargies, incluant de nouveaux services 
et une extension de certains autres, le 
tout dans un contexte d’ajustement bud-
gétaire très inconfortable pour les asso-
ciations. 
Pour Bee Wallonie, les lignes d’une deu-
xième convention cadre démarrant en 
janvier 2022 restent à définir. Elles le 
seront en ce début d’été et les représen-
tants du secteur seront consultés.

riser le travail des apiculteurs et leur 
expertise ;

- l’organisation de campagnes annuelles 
de soutien direct au secteur :
• matériel d’élevage destiné aux  
associations (19.796 €)
• trinoculaires à usage didactique 
pour les ruchers écoles (8.353 €)
• ruches et ruchettes pour les ruchers 
écoles (8.471 €)

-  etc.
 
Le second volet concerne la « santé de 
l’abeille, l’agriculture et l’environne-
ment ». Il permet un encadrement des 

teur apicole ». Il permet plusieurs actions 
de soutien parmi lesquelles :
-  l’installation puis le suivi d’un réseau 

de ruchers de sauvegarde (ruchers 
tampons) gérés par des sections 
volontaires ; 

-  la réalisation d’une analyse, suivie d’un 
rapport complet sur l’apiculture wal-
lonne ;  

-  des enquêtes de terrain valorisant les 
initiatives wallonnes ;

-  la diffusion d’informations en continu, 
en particulier sur le blog butine.info ;

- la réalisation de supports didactiques 
comme des vidéos destinées à valo-
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Séverine d’Ans  
en son paradis  
de fleurs sauvages        

Entretien

Agnès FAYET

Séverine d’Ans est apicultrice 
mais surtout gérante de la 

pépinière ApiFlora à Sollières 
(https://www.apiflora.net/ ), 

sur les hauteurs de Huy. Je 
suis allée à sa rencontre dans 

son jardin de plantes sauvages 
indigènes qui exprime une 

belle harmonie. Elle a profité 
de la traditionnelle semaine 

des pollinisateurs du mois 
de mai pour proposer une 

semaine porte ouverte. 
Cette ancienne assistante 

en botanique qui a enseigné 
à des paysagistes, met 

aujourd’hui en pratique ses 
connaissances en écologie 

pour valoriser le patrimoine 
végétal local.  Elle diffuse 
auprès de ses clients son 

amour et sa connaissance de 
plantes jusqu’ici assez peu 

valorisées dans les jardins. Les 
plantes locales, bien adaptées, 

sont pourtant les clés de la 
réussite pour obtenir un jardin 
résilient, durable et acueillant 

pour la vie dans toute sa 
biodiversité. 

AF - Comment vous est venue l’idée de 
cette pépinière originale ?

SA - A l’époque, autour des années 2010, 
j’étais formatrice en parcs et jardins et je 
commençais à faire mes premiers devis 
d’aménagement de jardins. Grâce à ma 
formation de bioingénieure, je connais 
plus les plantes sauvages que les plantes 
horticoles. Tout logiquement, j’ai associé 
l’idée de réaliser des jardins de plantes 
sauvages. Il existait déjà une offre en 
semences locales et beaucoup de docu-
mentation éditée par la Région Wal-
lonne conseillait de mettre des plantes 
indigènes et des fleurs mellifères dans 
les jardins. Quand on sème des prairies 
fleuries, on sème à l’aveugle, sans dis-
tinguer les jeunes pousses du mélange 
des adventices présentes dans la banque 
de graines du sol. On ne contrôle pas le 
résultat et les gens sont parfois déçus. Ils 
n’ont pas forcément envie de voir pous-
ser les adventices et le rendu final ne cor-

respond pas toujours à leur attente. J’ai 
trouvé ça dommage de couper l’élan de 
ces personnes qui ont marqué un inté-
rêt pour la végétation sauvage. Cela m’a 
confortée dans l’idée de proposer des 
plantes sauvages en pots. Cette offre 
permet d’intégrer des plantes sauvages 
dans son jardin en ayant un plus grand 
contrôle sur le résultat. On peut ainsi les 
voir se développer, comprendre leurs 
besoins, et même bénéficier sans risque 
d’erreur de leurs propriétés comestibles 
ou médicinales. Avoir des plantes sau-
vages dans son jardin permet une autre 
relation avec la plante et cette compré-
hension s’accompagne bien souvent 
d’un plus grand respect des plantes sau-
vages dans leur environnement naturel. 
L’ envie de faire des aménagements de 
jardin avec des plantes sauvages et de 
développer cet aspect relationnel dans 
son jardin est toujours là, même si c’est 
un peu mis de côté pour l’instant.
 
AF - Pour quelle raison ?

SA - Je pense qu’il faut continuer de 
développer le produit avant de propo-
ser le service. La demande en plantes 
est vraiment bien là et donc je me dois 
de répondre à cette demande pour que 
ce ne soit pas un flop. Il s’agit de donner 
envie et d’assurer la production derrière 
pour pouvoir répondre à cette envie. Et 
puis il y a une dimension saisonnière dans 
mon travail, les productions battant leur 
plein au printemps et à l’automne, les 
aménagements sont concentrés durant 
la période estivale et hivernale.  
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AF - L’idée de compétition a tendance à 
être prise négativement mais au fond, 
n’est-ce pas une erreur ? Est-ce la même 
chose du point de vue écologique ?

SA - Oui… En écologie, avec l’évolution, 
chaque espèce trouve sa niche. Il faut 
veiller à ne pas perturber l’équilibre 
naturel par des activités humaines. Il y 
a par exemple de la place pour tous les 
pollinisateurs. ll faut simplement ne pas 
placer trop de ruches au même endroit 
par exemple. Naturellement, un équi-
libre s’instaure. Un équilibre, c’est évi-
demment toujours en mouvement. Si on 
crée une surdensité d’une espèce à un 
endroit, il y a soit une compétition néga-
tive ou la dégénérescence d’une espèce. 
C’est subtile et difficile à appréhender 
globalement. 

AF - Ici, vous avez 5 ruches au fond de 
votre jardin. Vous êtes apicultrice ?

SA - Oui, j’ai suivi les cours d’apiculture. 
Mon compagnon avait très envie d’avoir 
des ruches. C’est une démarche que l’on 
a initié il y a une petite dizaine d’années. 
Au départ, c’était pour répondre à l’en-
vie de faire quelque chose de bien pour 
l’environnement tout en ayant un loisir, 
comme c’est le cas de beaucoup de nou-
veaux apiculteurs. Mais au fond, c’est 
une erreur. On n’aide pas forcément la 
biodiversité en ayant des ruches. Moi j’ai 
suivi la formation pour répondre à mon 
besoin de formaliser la pratique apicole. 
J’ai bien compris que c’est complexe, 
que c’est technique. Il est bon de le rap-
peler : on ne peut pas se contenter de 
laisser vivoter une ruche au fond de son 
terrain. Ce n’est pas une bonne solution. 
Avec le développement de ma pépinière, 
je ne pouvais plus assumer les plantes et 
les abeilles en pleine saison. J’ai transmis 
la gestion des ruches à mon compagnon. 
Lui est autodidacte. Il n’avait ni le temps 
ni l’envie de suivre la formation. Et fina-
lement, nos regards croisés sont intéres-
sants. Je compare assez la formation que 
j’ai suivie avec mes cours d’agro : une 
vision intensive même si elle est destinée 
à des apiculteurs de loisir. Et lui, avec ses 
recherches sur internet, il s’est davantage 
focalisé sur la biologie de l’abeille, sur la 
compréhension des rythmes de l’abeille, 
etc. Les deux regards sont intéressants 
et provoquent des échanges positifs. 
Il ne faut pas négliger certaines choses 
comme les traitements par exemple, 

AF - Et cette envie du public, vous la sentez 
réellement ?

SA - Oui, regardez ! (en montrant les 
nombreux visiteurs ayant répondu à la 
semaine porte ouverte de la pépinière). 
Je commence aussi à avoir des stagiaires 
qui sont intéressés, qui veulent aussi 
développer leur propre entreprise. Ils 
veulent apprendre et créer d’autres pépi-
nières de plantes indigènes. 

AF - Donc vous essaimez (sourire)…

SA - Oui… c’est une démarche cohé-
rente en écologie des écosystèmes. J’ai 
beaucoup enseigné l’écologie, la phy-
tosociologie notamment à de futurs 
paysagistes. Moi je suis convaincue 
de ce fonctionnement là. Il ne sert à 
rien d’avoir un monopole. Ce n’est pas 
bénéfique à terme. C’est plus intéres-
sant d’avoir une compétition pour créer 
de l’émulation. Et chacun peut trouver 
sa niche. Par exemple, ma stagiaire ici 
veut développer sa pépinière de plantes 
indigènes du côté de Verviers. Et bien je 
trouve que ça a du sens. Il y a, du point de 
vue du public, des affinités qui se créent 
avec un producteur ou un autre, une 
gamme de produits ou une autre. Ça fait 
qu’il y a de la place pour tout le monde. 
L’exemple du bio est édifiant. Les pro-
ducteurs sont devenus de plus en plus 
nombreux et les consommateurs ont 
suivi jusqu’à créer un changement dans 
le mode de consommation. Finalement, 
c’est bénéfique pour tout le monde 
d’étendre l’offre.

mais j’aime bien l’idée d’agir dans la com-
préhension du rythme de l’abeille et de 
réfléchir à comment agir en fonction de 
ses besoins. En ce qui me concerne, j’ai 
besoin de comprendre pour apprendre. 
Je fais toujours des parallèles qui 
peuvent passer pour de l’anthropocen-
trisme mais ces comparaisons servent 
simplement à mieux comprendre. C’est 
tout simple. Par exemple, mes plantes en 
pot, je les compare à des poissons dans 
un aquarium. Elles vont rester petites 
parce que le contenant est petit. Plus le 
contenant est grand plus la plante sera 
grande. Là, les gens comprennent. Un 
autre exemple. Tout le monde a envie 
d’acheter des plantes en fleurs mais au 
fond ce n’est pas intéressant parce que 
la plante met beaucoup d’énergie dans 
sa fleur et si l’on doit la transplanter, fina-
lement elle garde ses ressources pour 
sa floraison. La fleur, c’est comme son 
bébé. La plante est comme une femme 
enceinte qui donne toute son énergie 
pour son bébé. Une plante va moins bien 
reprendre si on laisse les fleurs en place. 
Il vaut mieux couper la fleur ou ne pas 
acheter une plante en fleurs. On achète 
avec les yeux mais en l’occurrence ce 
n’est pas la bonne manière d’acheter.

AF - Vous proposez des plantes locales 
sauvages et vous avez une orientation 
pollinisateurs me semble-t-il. Quels pollini-
sateurs vous intéressent ? Quels sont ceux 
que vous voyez dans votre jardin ?

SA - Toutes sortes de pollinisateurs. Les 
abeilles, les plus efficaces, mais aussi  les 
pollinisateurs indirects qui vont consom-
mer quelques pétales de la fleur et passer 
d’une fleur à l’autre comme les cétoines 
ou d’autres petites coléoptères. Tout me 
plaît. Toutes les abeilles sauvages aussi. 
Pour les accueillir tous, l’idée est de diver-
sifier au maximum les types de fleurs; les 
familles botaniques, les périodes de flo-
raison. Réfléchir comme ça, c’est béné-
fique pour nous aussi. Visuellement, on 
a toujours quelque chose d’intéressant à 
voir dans le jardin. Ce ne sont pas seule-
ment les fleurs qui comptent mais toute 
la vie qu’il y a autour. On développe vrai-
ment ainsi un autre lien avec son jardin. 
J’adore regarder la vie au jardin, prendre 
le temps de voir qui vient sur telle ou 
telle fleur, prendre des photos… J’ap-
précie de contempler mon jardin.
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AF - êtes-vous dans le même esprit avec 
votre rucher qu’avec votre entreprise ? 
Votre démarche est-elle également « éco-
logique » ?

SA - Peut-être. Mais avec les ruches, il n’y 
a pas un objectif financier. 

AF - Mais les abeilles y contribuent quand 
même…

SA - Ah oui ! Elles y contribuent indirec-
tement par la pollinisation mais on consi-
dère plus l’apiculture comme notre loisir. 
On donne les colonies. Si c’était une 
activité professionnelle, on les vendrait. 
On a envie d’avoir cet échange avec 
nos amis ou les personnes que l’on sou-
haite promouvoir. Ce n’est pas la même 
démarche.

AF - En tout cas, vous n’êtes pas dans un 
schéma intensif, aussi bien dans votre 
démarche professionnelle que dans votre 
activité apicole.

SA - Pour la pépinière, l’objectif c’est 
quand même de grandir un peu, sans 
être dans une démarche intensive évi-
demment. On se sent désormais un peu 
à l’étroit. On est en train d’y réfléchir. 
Mais en même temps, c’est tellement 
agréable  de pouvoir travailler chez soi ! 
Idéalement, il faudrait que l’on trouve 
un terrain à proximité pour préserver cet 
équilibre.

AF - Je vous ai entendu parler de « Slow 
flowers ». De quoi s’agit-il ?

SA - En fait, il existe un collectif depuis 
janvier 2019 pour le développement de la 
production locale de fleurs écologiques. 
Il n’y a pas que des plantes indigènes dans 
ce cadre mais la démarche vise à éviter 
les importations de fleurs de l’étranger, 
gorgées de produits pesticides. J’ai un 
ami qui travaille à l’aéroport de Bierset et 
qui doit s’équiper d’une combinaison de 

AF - Un jardin très accueillant, je le 
confirme… Et qu’est-ce que vous avez 
remarqué en particulier, puisque vous 
prenez le temps d’observer ?

SA - J’ai remarqué qu’il est très rapide 
de créer un potentiel d’accueil dans son 
jardin. Je ne dirais pas que c’est pareil 
en plein cœur de la Hesbaye, en plein 
désert biologique. Mais ici, je pense que 
c’est globalement très rapide. Quand on 
est arrivé, j’ai été un peu déçue de ne 
voir que des moineaux. Aujourd’hui il y a 
plein d’espèces d’oiseaux, des chardon-
nerets, des tariers pâtres, des oiseaux 
plus communs, des pies, des mésanges, 
etc. Finalement il y a une belle diversité 
qui se crée. 

AF - Et du côté des insectes pollinisateurs, 
lesquels visitent votre jardin ?

SA - Il y en a de très nombreux. J’aime 
beaucoup l’anthidie à manchettes qui 
est inféodée aux épiaires. Je trouve le 
mâle très drôle, très territorial, avec un 
vol très rapide. Le prendre en photo c’est 
un vrai défi ! (rire). Il y a plein de petites 
abeilles dont les noms m’échappent là… 
Il y a la petite abeille chélostome dans 
les fleurs de campanules. Bien souvent, 
dans le nom des abeilles sauvages on 
trouve  le nom de la plante à laquelle 
elles sont inféodées. La collete du 
lierre… on en voit plein ! Les mégachiles, 
les andrènes, les osmies sont là aussi 
évidemment… Avec 400 espèces, il faut 
vraiment être un spécialiste pour pou-
voir nommer chacune d’elles. Il y a vrai-
ment une belle diversité ici. Quand j’en 
vois une particulière qui se trouve sur 
telle ou telle espèce ou qui apparaît plus 
à une période de l’année qu’à une autre, 
je vérifie son nom mais maheureusement 
je ne le retiens pas toujours… (rire)

AF - Le conseil que vous donneriez c’est 
donc de diversifier les types de fleurs, les 
espèces…

SA - Oui, et de les grouper aussi pour 
développer leur attractivité et pour que 
toutes les abeilles aient des ressources 
importantes. Cela va également favo-
riser leur implantation. Et il faut aussi 
penser aux habitats. Diversifier les 
milieux d’accueil : un tas de bois mort, 
un pierrier comme la spirale à aromates 
que l’on voit ici, des zones plus sèches 
avec des talus…. Après on fait avec la 
terre que l’on a, l’espace que l’on a... Il 
faut essayer de ne pas trop retourner le 
sol. Faire attention à une série de détails 
comme ça.

AF - C’est vraiment un ensemble de petites 
attentions pour le jardin et ses habi-
tants… Pour revenir à vos abeilles que 
l’on aperçoit là-bas, vous avez des ruches 
Dadant…

SA - On est resté sur un modèle classique 
parce qu’on savait que ça facilitait des 
échanges.

AF - Et vous avez des échanges avec les api-
culteurs du coin ?

SA - Finalement pas spécialement, non. 
C’est vrai que l’on est assez autonome. 
Une fois, il nous est arrivé de presque 
tout perdre mais on a reconstitué le 
rucher comme on a pu. On a 4 ou 5 
ruches. 

AF - C’est le nombre de colonies que vous 
jugez pertinent pour votre espace ?

SA - On reste dans une moyenne de 3. 
Quand ça va bien on en a plus mais à 
partir de 6 , pour nous ça devient trop. 
Notre idéal se situe entre 3 et 6 mais 
certaines années, ça peut retomber à 1 
ou ½… Alors on repart avec la colonie 
qui reste. Là, il y a 10 jours, on a récu-
péré un essaim. Les échanges avec les 
apiculteurs se font plus sous une forme 
verbale. Parfois on offre une colonie à un 
ami qui se lance.
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RÉSUMÉ :

rencontre avec Séverine d’Ans, apicultrice 

et gérante d’une pépinière de fleurs 

sauvages en Wallonie

MOTS CLÉS :

entretien, flore, jardin,  

pollinisateurs, initiative

protection, de gants, de masques pour 
contrôler les avions qui transportent des 
fleurs. Il y a une conscience de la noci-
vité de ce commerce. Certains fleuristes 
développent des dermatoses sur les 
avant-bras à force de travailler avec des 
fleurs « pesticidées ». Plus on est nom-
breux, plus le changement de comporte-
ment va arriver.

AF - C’est un peu sur le modèle de « Slow 
food » ?

SA - Oui, ici c’est un modèle qui vient 
des Etats Unis. Les premières écoflo-
ricultrices et les premiers écofloricul-
teurs sont américains et cela se répand 
de plus en plus. Moi je me suis intégrée 
dans ce collectif parce que j’ai trouvé la 
démarche intéressante. Belgium Slow 
Flowers (https://belgiumslowflowers.
be/) répertorie tous les écofloriculteurs. 
Tout se fait sur base bénévole pour l’ins-
tant Nous sommes en train de finaliser 
une charte. Il est nécessaire de cadrer la 
démarche pour accueillir de nouveaux 
participants tout en préservant l’image 
de marque et la philosophie qui va avec. 
Le but n’est pas la recherche d’un label 
bio parce que c’est très contraignant. 
Moi j’ai abandonné l’idée pour l’horticul-
ture.

AF - Le bio est donc une telle contrainte 
administrative ?

SA - Administrative et financière. J’avais 
un terrain bio à Strée pour produire des 
semences. J’ai eu le contrôle bio et j’ai 
fait la demande pour commercialiser 
mes semences. On m’a répondu qu’il fal-
lait de nouveau payer pour la commercia-
lisation. Les maraîchers ne doivent pas 
le faire mais moi, mettre mes semences 
en sachet, c’est un conditionnement qui 
demande que l’on paye un supplément. 
Donc pour avoir la pastille, pour obte-
nir le label, cela revient cher. J’ai baissé 
les bras. Et même le prix de départ du 
label, sans parler du conditionnement, 
c’est déjà un certain montant. Moi mes 
graines je les récolte dans mon jardin et 
si je mets tout mon jardin en bio ça veut 
dire que je ne peux plus acheter d’autres 
plantes même sur un coup de cœur. Au 
bout d’un moment, cela n’est plus rai-
sonnable. Comme mon point de départ 
ce sont des graines trouvées en milieu 
naturel, elles ne sont pas certifiées bio. 
On m’a conseillé d’aller voir sur le site 

« Organicxseeds » (https://www.orga-
nicxseeds.be/) pour voir si les semences 
n’étaient pas proposées mais moi ma 
démarche c’est de partir d’une origine 
locale. Parfois c’est un bord de route… 
Je réintègre ensuite les semences dans 
mon jardin où les éventuels polluants 
sont « lessivés » d’une certaine manière. 
Et donc leur conseil ne correspondait pas 
du tout à ma démarche. 

AF - Pour rappel votre démarche c’est du 
local, raisonné, raisonnable. Vous accep-
tez certains éléments perturbateurs au 
jardin ? Comment gérez-vous les pro-
blèmes que vous rencontrez ?

SA - Il faut accepter les aléas. Accepter 
que certaines plantes ne reprennent pas. 
Accepter les limaces dans une certaine 
mesure avec un contrôle manuel. Je ne 
suis pas dans l’éradication. S’il y a une 
peste, je ne lui dis pas « fais-toi plaisir ». 
Je suis dans une démarche de lutte biolo-
gique. Il y a quelques années j’ai introduit 
des nématodes. Je ne vais pas mettre des 
poisons dans mon jardin. J’y ai des alliés, 
des auxiliaires: les oiseaux, les tritons, les 
grenouilles… Les tritons viennent jusque 
dans ma serre et ils y étaient avant même 
l’existence de la mare que vous voyez. 
Chaque été j’ai des petites bassines pour 
immerger mes plantes en été et j’ai tout 
le temps des grenouilles dans les bas-
sines. 

AF - C’est donc véritablement une intégra-
tion du vivant dans votre jardin.

SA - Exactement. C’est un engagement 
et une démarche qui séduit de plus en 
plus de monde. 

AF - C’est pourquoi vous parliez de créer 
une asbl ?

SA - Ce serait l’idéal. Beaucoup de per-
sonnes viennent vers moi soit pour faire 
un stage soit pour proposer une aide 
bénévole. On ne peut pas légalement 
entrer dans cette démarche lorqu’on est 
dans une strtucture commerciale. Je sais 
que les « Brigades d’actions paysannes » 
(https://brigadesactionspaysannes.
be/) encouragent certaines démarches 
comme les actions d’entraide, les chan-
tiers participatifs. Il y a besoin de créer 
un cadre car il y a de plus en plus d’offre 
de bénévolat pour les activités qui véhi-
culent certaines valeurs. Mais il faut 

être légalement une asbl pour ça. Un 
indépendant ne peut pas accueillir des 
bénévoles. C’est embêtant de jouer 
sur plusieurs statuts. Est-ce que cela 
prendra la forme d’une coopérative ? 
Je ne sais pas encore. Beaucoup de per-
sonnes viennent vers moi attirés par ma 
démarche qui fait réfléchir sur le sens 
de la vie, sur l’importance d’avoir une 
activité qui s’inscrit dans une démarche 
qui a du sens, sur la question de l’inves-
tissement personnel sur le plan profes-
sionnel, humain… Que donne-t-on à sa 
famille, à la société ? Si dans le monde de 
l’emploi on ne trouve pas ce dont on a 
besoin, et bien on doit le créer. C’est le 
fondement de ma démarche, même si 
cela représente un certain risque. J’ai un 
petit revenu qui me suffit pour l’instant. 
Après, il faut penser à la pérénisation de 
l’activité, à la viabilité de l’activité pour 
permettre un épanouissement personnel 
et familial. C’est pour cela que le passage 
initial en couveuse était important. Cela 
permet d’être bien encadré au départ 
du projet, d’être rassuré, de mettre des 
chiffres derrière une idée. Il ne faut pas 
hésiter à faire son étude de marché, à 
estimer un chiffre d’affaires. Moi je me 
suis fait une courbe de croissance. Cela 
me permet d’évaluer le chiffre d’affaire 
que je dois réaliser pour atteindre mes 
objectifs. Il est important de se mettre 
des balises.

AF - Vous avez les pieds sur terre dans tous 
les sens du terme.

SA - Peut-être, oui. Il faut. C’est impor-
tant. Je suis aussi par ailleurs quelqu’un 
d’intuitif aussi. Et mes stagiaires m’ap-
prennent à m’organiser. Même si cela 
ne fait pas partie de ma personnalité , je 
dois m’adapter. On apprend les uns des 
autres. 
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Etienne BRUNEAU

Produit

   Propolis,  
source d’immunité pour les abeilles

Les abeilles domestiques s'appuient sur 
des défenses comportementales collec-
tives qui produisent des caractéristiques 
(phénotype) qui vont favoriser l’immu-
nité de la colonie, son immunité sociale, 
qui à son tour va avoir un impact sur la 
réponse immunitaire des individus. La 
collecte et le dépôt de propolis dans le 
nid font partie de cette défense compor-
tementale complexe. 

Une enveloppe  
de propolis

A l‘état naturel, les abeilles enveloppent 
leur nid de propolis. Ce phénomène s’ob-
serve facilement dans les cavités des 
arbres qu’elles occupent. Elles collectent 
de grandes quantités de résines végé-
tales antimicrobiennes et les déposent 
sous la forme d'une fine couche continue 
(0,3 à 0,5 mm) [Simon et al 2010] recou-
vrant les parois intérieures rugueuses 
de la cavité du nid que nous appellerons 
ici « enveloppe de propolis ». Elles en 
rajoutent constamment lors du déve-
loppement de la colonie. La présence de 
stries dans les parois (1,6 mm) [Bankova 
2019] va en stimuler la récolte par les 
abeilles. Dans la pratique apicole, les api-
culteurs ont tout fait pour réduire cette 
couche de résine. Les ruches aux parois 
très lisses ne stimulent pas la récolte 
de cette résine. Le rainurage ou la pose 
d’une grille sur les parois de la ruche 
va stimuler la récolte de propolis (voir 
photo ci-dessus) [Borba et al 2015]. 

Fig. 1  Dépôts de propolis sur les ruches témoins 
 et les ruches à parois rugueuses  
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La propolis est un produit que les apiculteurs considèrent le plus souvent comme une gène au 
travail et dont ils cherchent à se débarrasser. Pourtant, si l’abeille dépense tant d’énergie à la 

collecter, c’est qu’elle en tire certainement un avantage. Marla Spivak et des chercheurs de 
son équipe à l’USDA aux USA analysent depuis une dizaine années l’impact de la propolis sur le 
système immunitaire des abeilles et leurs résultats sont si intéressants qu’ils devraient modifier 

notre conduite apicole. Voici une brève compilation de leurs travaux qu’ils (M. Spivak,  
M Simone-Finstrom, M. Goblirsch, M. Shanahan) ont présenté lors du récent congrès  
sur la propolis organisé par l’IPRG (International Propolis Research Group) ce 28 mai. 

On sait depuis plusieurs années qu’une 
telle enveloppe de propolis présente des 
avantages pour la santé de la colonie et 
sa résistance aux maladies. 
L’équipe de chercheurs de l’USDA a favo-
risé la mise en place d’une enveloppe 
en plaçant temporairement le long des 
parois des grilles à propolis. On peut 
voir que la quantité de propolis récoltée 
augmente au fil du temps dans celles 
où cette récolte était favorisée (Fig. 1)
[Simone 2021]. 

Afin de mieux cerner l’effet de cette 
enveloppe sur des colonies de produc-
tion, les chercheurs ont suivi le dévelop-
pement et la survie de ces colonies, leur 
production, leur charge en pathogènes 
et parasites, et l’impact sur l'activité du 
système immunitaire, les niveaux de 
virus et de protéines de stockage (vitel-
logénine) des abeilles individuelles au 
cours d'une année. 
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de la propolis malgré une infestation par 
Varroa destructor similaire [Drescher 
et al 2017]. D’autres publications men-
tionnent que des colonies enveloppées 
de propolis soumises à une pression 
pathogène expérimentale, présentaient 
moins de signes cliniques de la loque 
américaine [Borba, Spivak 2017] et du 
couvain plâtré [Simone, Spivak 2010] que 
les colonies sans enveloppe de propolis. 
Dans ce dernier cas, lorsque des colonies 
ont été infectées artificiellement avec 
l’ascosphérose, le nombre de butineuses 
à propolis a augmenté, ce qui laisse 
entendre une certaine automédication 
par les abeilles avec les résines végétales 
[Simone et Spivak 2012]. Cela peut égale-
ment se produire face à une infection de 
varroas et de ses virus associés [Simone 
et al 2017]. 
La publication de Borba et Spivak [2017] 
montre clairement que l'activité antimi-
crobienne de la nourriture des larves est 
plus élevée dans les colonies avec une 
enveloppe de propolis par rapport aux 
colonies sans enveloppe, réduisant de 
ce fait les signes cliniques de loque amé-
ricaine deux mois après une contamina-
tion artificielle (Fig. 4).

Lors de l’essais de terrain, l'effet princi-
pal de l'enveloppe de propolis a été de 
réduire et d’uniformiser l’expression de 
base des gènes immunitaires (hyménop-
taecine, abaecine, defensine-1, defen-
sine-2 et relish) chez les abeilles pendant 
les mois d'été et d'automne de chaque 
année. La fonction la plus importante 
de l'enveloppe de propolis peut ainsi 
être la modulation de l'activité coûteuse 
du système immunitaire en agissant 
directement sur lui, réduisant le besoin 
des abeilles d'activer la production phy-
siologiquement coûteuse de réponses 
immunitaires humorales (réponses par 
production d’anticorps) [Borba et al 
2015]. 

de propolis déposée par les abeilles dans 
la ruche (Fig. 3) [Simone 2021]. 

Lors de l’essais en champs, aucune dif-
férence significative n'a été trouvée au 
niveaux des virus (DWV, IAPV, BQCV), 
des pathogènes (Nosema sp) et parasites 
(Varroa). Par contre, une équipe germa-
no-suisse, dans un autre test, a observé 
un niveau de virus des ailes déformées 
(DWV) plus réduit dans les colonies avec 

Les colonies avec une enveloppe de 
propolis naturelle avaient une force et 
des niveaux de vitellogénine plus élevés 
après avoir survécu à l'hiver, bien que 
l'activité biologique de la propolis ait 
diminué au cours de l'hiver (Fig. 2) [Borba 
et al 2015]. 

Ils ont également constaté qu’il existe 
une liaison entre la moyenne des produc-
tions de miel des colonies et la quantité 

 ■ Témoin ■ Enveloppe propolis

La force de la colonie. 
La présence d'une enveloppe de propolis favorise 
la force de la colonie au début du printemps. Les 
moyennes (±s.e.m.) des équivalents cadre entier 
sont indiquées pour (A) la taille de la population de 
couvain (1350 cellules de couvain ouvrier/cadre) et 
(B) la taille de la population d'abeilles adultes (1200 
abeilles adultes/cadre), pour les mois de juillet 2012 
(N=19 colonies), septembre 2012 (N=17 colo-
nies), mai 2013 (N=14 colonies), septembre 2013 
(N=24 colonies) et mai 2014 (N=16 colonies). Les 
différences significatives entre les colonies témoins 
et les colonies traitées par l'enveloppe de propolis 
sont indiquées par un astérisque (*P<0,05) [Borba 
et al 6] .
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Fig. 2 : Impact de l’enveloppe de propolis sur la surface de couvain et la taille de la colonie
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Augmentation de la production de miel liée à la propolis dans les ruches riches en propolis
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Fig. 3 : Impact de la propolis sur la production de miel
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flore intestinale) et réduit sa diversité 
microbienne. Cela suggère que la propo-
lis peut favoriser un microbiome intesti-
nal sain [Saelao et al 2020].

Une étude a permis de constater que 
la propolis semble maintenir une com-
position stable de la communauté 
microbienne et réduit la diversité taxo-
nomique (nombre d’espèces) globale 
du microbiome de l'abeille. Plusieurs 
membres clés du microbiote intestinal 
ont été significativement modifiés en 
absence de propolis, ce qui suggère que 
celle-ci peut jouer un rôle important dans 
le maintien d'une abondance et d'une 
composition favorables des symbiotes 
intestinaux. Globalement, ces résultats 
suggèrent que la propolis peut aider à 
maintenir la santé microbienne des colo-
nies d'abeilles en limitant les change-
ments de la communauté microbienne 
globale.

Cependant, peu de choses sont connues 
sur la façon dont la propolis peut interagir 
avec les symbiotes microbiens de l'abeille 
(organismes associés à l’abeille)  et si la 
propolis modifie la structure de la com-
munauté microbienne. Les recherches 
ont examiné la composition de la com-
munauté microbienne des abeilles mel-
lifères dans des environnements riches 
en propolis et pauvres en propolis. Les 
abeilles collectées dans des environne-
ments enrichis en propolis ont montré 
qu'elles abritaient moins de bactéries 
[Simone et al 2009, Borba et al 2015]. Le 
microbiote des abeilles mellifères des 
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colonies riches en propolis était plus 
proche en termes de composition taxo-
nomique que celui des colonies pauvres 
en propolis. Les chercheurs [Saelao et 
al 2020] ont constaté une plus grande 
diversité taxonomique du microbiote 
des abeilles mellifères dans les colonies 
pauvres en propolis (Fig. 5). De plus, plu-
sieurs groupes bactériens présentaient 
des abondances relatives différentes en 
fonction de la quantité de propolis dans 
les colonies (Fig. 6). Ils en déduisent que 
la propolis peut soutenir la régulation du 
microbiote de la colonie en maintenant 
une communauté microbienne stable ou 
homéostatique (phénomène par lequel 
un facteur clé est maintenu autour d'une 
valeur bénéfique pour le système consi-
déré, grâce à un processus de régulation). 
Ces résultats fournissent un aperçu 
intéressant et nouveau et suggèrent un 
mécanisme supplémentaire par lequel la 
propolis peut contribuer à la santé glo-
bale de la colonie. 

On peut donc dire que la présence de pro-
polis dans la colonie est corrélée ou asso-
ciée à une augmentation : de la force de la 
colonie, des niveaux de vitellogénine, de 
l'activité antimicrobienne de la nourriture 
des larves, de la longévité des abeilles 
adultes, des taux de survie du couvain, du 
comportement hygiénique et de la pro-
duction de miel [Borba et al 2015]. 

L’immunité individuelle 
de l’abeille

Vu que les colonies avec une enveloppe 
de propolis peuvent se permettre d’in-
vestir moins dans la fonction immuni-
taire des abeilles individuelles, l’équipe 
de Marla Spivak a émis l'hypothèse que 
la propolis réduisait la quantité de bac-
téries opportunistes et/ou pathogènes 
dans le nid, ce qui réduirait ensuite la 
nécessité pour les abeilles d'activer le 
système immunitaire physiologiquement 
coûteux [Evan et Pettis 2005]. Récem-
ment, le séquençage du microbiome 
d'abeilles [Borba et al 2015] a révélé 
qu'une enveloppe de propolis modifie 
de manière significative la présence de 
plusieurs membres clés du microbiome 
intestinal (anciennement appellé micro-

Fig 5 : Composition taxonomique des communautés microbiennes de colonies riches et pauvres en propolis. 
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Fig. 4 : Niveau d’infection de loque américaine dans 
des colonies avec et sans envelope de propolis
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comparés entre les colonies contaminées avec et 
sans enveloppe de propolis à l'aide du test U de 
Mann-Whitney (α = 0,05). Trois colonies contami-
nées sur cinq avec une enveloppe de propolis et 
quatre colonies contaminées sur cinq sans enve-
loppe de propolis ont montré des signes d'infection 
par la loque Américaine en août et en septembre. 
Toutes en présentaient en octobre. 
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Propolis  
et pièces buccales

Comme les pièces buccales des abeilles 
sont utilisées pour collecter et stocker le 
nectar et le pollen, pour le toilettage et 
la trophallaxie entre adultes, pour l'ali-
mentation des larves et le nettoyage de 
la colonie, elles sont une interface impor-
tante entre l'environnement externe et 
interne des abeilles et servent de voie de 
transmission des bactéries intestinales 
et des agents pathogènes. Le micro-
biome de la partie buccale est prédictif 
d’un déséquilibre dans l'ensemble de 
l'intestin de l'organisme avec des consé-
quences possibles sur la protection 
contre les opportunistes, l’adhésion et 
colonisation de l'hôte, la régulation du 
système immunitaire et des hormones et 
le métabolisme enrichi des sucres com-
plexes et toxiques. Ainsi, une modifica-
tion du microbiome des pièces buccales 
qui entrent directement en contact avec 
la propolis pendant la collecte et l'appli-
cation de la résine, peut être un indica-
teur fiable de la santé de l'abeille. 
De ce fait, il était utile de vérifier si la 
présence d'une enveloppe de propolis 
dans les colonies de terrain modifie la 
diversité et l'abondance des bactéries 
dans le microbiome des parties buc-
cales des abeilles. C’est ce qu’a fait une 
équipe américaine de chercheurs [Dalen-
berg et al  2020]. Ils ont constaté que la 
présence d'une enveloppe de propolis 
dans la cavité du nid modifie de manière 
significative l'abondance et la diversité 
des bactéries présentes sur les pièces 
buccales des abeilles (Fig. 7 et 8). Dans 
les colonies enveloppées de propolis, la 
langue des abeilles ouvrières avait une 
abondance bactérienne plus élevée mais 
une diversité bactérienne plus faible, par 
rapport aux colonies témoins. 
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Le traitement à la propolis a augmenté l'abondance bactérienne mais a réduit la diversité bactérienne dans 
les pièces buccales des abeilles ouvrières. Les moustaches représentent l'erreur standard de la moyenne.
(A) Le nombre total de copies du gène eubactérien 16S rRNA était significativement plus élevé sur les pièces 
buccales des abeilles ouvrières dans les colonies avec une enveloppe de propolis que sur celles des abeilles 
dans les colonies sans enveloppe de propolis.
(B) L'indice inverse de Simpson était significativement plus faible sur les pièces buccales des abeilles 
ouvrières dans les colonies avec une enveloppe de propolis comparé aux pièces buccales des abeilles 
ouvrières dans les colonies sans enveloppe de propolis.

Fig. 7 : Abondance (A) et diversité (B) bactériennes [Dalenberg et al  2020]. 

Les corrélations de Spearman comparant les traitements, l'abondance absolue des unités taxonomiques 
opérationnelles (OTUs) et la diversité du microbiome. Les traitements sont la propolis et le contrôle (pas de 
propolis). Les corrélations d'espèces par paire dépeignent une association positive (gris foncé) ou négative 
(bleu) entre l'abondance absolue de chaque espèce. La diversité du microbiome des pièces buccales est 
calculée comme l’inverse de Simpson, qui augmente avec les valeurs numériques. Par conséquent, les 
corrélations positives entre espèces et la diversité (en gris foncé) représentent une plus grande abondance 
absolue d'espèces associée à diversité buccale accrue. Les corrélations négatives (en bleu) décrivent une plus 
faible abondance absolue des espèces associée à une plus grande diversité des parties buccales.
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Fig. 8 : Abondance absolue des unités taxonomiques opérationnelles (OTUs) et diversité du microbiome 
[Dalenberg et al  2020]. 
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La propolis a changé de manière signifi-
cative la structure de la communauté du 
microbiome des pièces buccales, rédui-
sant diverses bactéries potentiellement 
pathogènes et favorisant la prolifération 
de bactéries commensales et bénéfiques 
sur les pièces buccales des abeilles.
Cela indique que la propolis agit comme 
un agent sélectif atténuant la structure 
et la taille de ce microbiome. Tant l'aug-
mentation de la taille du microbiome 
que l’augmentation de la croissance de 
la bactérie dominante présente sur les 
pièces buccales sont liées avec l'ajout de 
la propolis. Ceci suggère que ces deux 
facteurs travaillent de concert pour pro-
mouvoir un environnement hygiénique 
de la ruche. 

Ce constat montre un autre moyen par 
lequel la propolis peut améliorer la santé 
de la colonie. Plus concrètement, la pro-
polis permet de modifier le microbiome 
de la colonie, en favorisant les bactéries 
bénéfiques ou commensales qui vont 
surpasser les bactéries potentiellement 
pathogènes. 
Le microbiome des pièces buccales 
constitue une première ligne de défense 
contre les bactéries et les champignons 
opportunistes et pathogènes pour les 
abeilles, et cet effet peut être renforcé 
lorsque les abeilles sont exposées à une 
enveloppe de propolis dans la cavité du 
nid.

Tout ceci illustre clairement l’importance 
de la propolis dans la colonie. La figure 
9 résume bien les bienfaits qu’elle peut 
constituer pour une colonie. 
 
La propolis joue autant au niveau indivi-
duel en diminuant l’investissement lié à 
l’immunité, en augmentant les niveaux 
de détoxification et d’antioxydants et en 
augmentant la durée de vie des abeilles 
qu’au niveau de la colonie, l’enveloppe 
de propolis réduisant la charge micro-
bienne et les maladies et augmentant la 
productivité, la taille de la population et 
la survie de la colonie. 

Tout ceci devrait nous inciter à maintenir 
ou plutôt à stimuler dans nos ruches la 
présence d’une enveloppe de propolis et 
surtout, à ne plus tout faire pour en limi-
ter la présence. 

Fig. 9 : Schéma général de l’impact de la récolte d’extraits végétaux par les abeilles  
sur leur santé individuelle et au niveau de la colonie [Simone et al 2017].

Impacts individuels

Impacts sur la colonie

 Investissements  Augmente  Augmente 
 réduits la détoxification la durée de vie 
 dans l'immunité et les niveaux  
  d'antioxydants
       
  

 Réduit la charge Diminue  Augmente la productivité,   
 microbienne les maladies la taille de la population
   et la survie
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Etiquettes 
(pour les membres CARI) 

Délais d’analyses et tarifs  
Le laboratoire a mis en place une estimation  
des délais d’analyses sur le site internet du CARI 
http://www.cari.be/t/laboratoire/.
Cette estimation est revue régulièrement  
compte-tenu des plannings en cours au 
laboratoire. Elle vous permet de connaître les 
délais d’analyses en fonction de la date d’arrivée 
de vos miels au laboratoire. Sur cette page, vous 
trouverez également les informations relatives à 
nos analyses ainsi que le bon de commande.

A N A L Y S E S  D E  M I E L S  E T  E T I Q U E T T E S

Pour toute information, n’hésitez pas à nous contacter par mail : labo@cari.be ou qualite@cari.be

Pour les consommateurs de plus en plus soucieux de manger 
local, mettez en évidence la proximité de votre production  
avec cette nouvelle étiquette « Miel wallon ».

Editée en collaboration avec le SPW Agriculture, Ressources 
naturelles et Environnement ainsi qu’avec l’APAQ-W et 

AgriLabel, elle vise à renforcer la notorité du miel wallon pour lequel 
un dossier européen IGP (Indication Géographique Protégée) a été déposé. 
Pour obtenir ces étiquettes gage de qualité, votre miel doit remplir différentes 
conditions :
• miel de qualité : seuls les miels analysés par un banc d’appellation et ayant   

 récolté au minimum 3 étoiles pourront bénéficier de ces étiquettes,
• aspect homogène et absence d’impuretés ou d’écume,
• cristallisation imperceptible à très fine,
• consistance du miel onctueuse à tartinable (ni fluide, ni trop ferme). 
Le contrôle de ces critères nécessite 250 g de miel pour l’analyse en banc 
d’appellation + un pot supplémentaire de 500 g pour la mesure de la tartinabilité. 
Les tarifs en vigueur sont d’application pour le banc d’appellation, avec un 
supplément de 5 € pour la tartinabilité. Les étiquettes sont gratuites, à l’exception 
des frais d’envoi.

Miel Wallon

 
 W

allon IG

P

 
   Wallon

> 16,5 et ≤ 18

≤ 10

≥ 20

conductivité ≥ 0,6
ET/OU

polyphénols ≥ 40

Démarquez-vous et informez les consommateurs sur la bonne 
qualité de vos miels grâce au système d’étiquetage « étoilé ». 
Pour bénéficier de ces étiquettes, demandez un banc 
d’appellation et complétez le nombre de feuilles désirées sur 

notre bon de commande (ligne « Miels étoilés » dans la partie 
étiquette). Si vous estimez qu’une analyse des polyphénols est 

nécessaire pour obtenir 5 étoiles, n’oubliez pas de demander cette analyse  
(avec un supplément de 12 €).

Humidité (%)

HMF (mg/kg)

IS 
 
Conductivité 
(mS/cm)
Polyphénols 
(mg GAE/
100g miel)

Traçabilité

≤ 20

≤ 40

≤ 18

≤ 40

≥ 5

≤ 18

≤ 20

≥ 10

> 16,5 et ≤ 18

≤ 10

≥ 10 

     

Indentification du ou des producteurs en cas de mélange  
(la production relative de chacun doit être indiquée)

Voir critères complets : Abeilles & Cie n° 178 - page 18

Miels étoilés

Analyse 
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����

�

FE ADM 5.2 Rev 21

 Analyses                      Prix € TVAc 

Banc 
APAQ-W •         8 8
Simplifié •   •  • • •  • 100 50
Appellation  • •  •  • •  • •  •  • 160 80
         * Les membres CARIPASS bénéficient de 50 % de réduction sur leurs deux premiers bancs
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Référence pour identifier votre échantillon* : .....................................................................................................................................................................

q BANC D’APPELLATION  q BANC APAQ-W (demande de bandelettes APAQ-W, 
 q délai d’analyses en URGENCE (10 jours ouvrés + 30 €)   (délai 4 jours ouvrés, analyse + envoi : 8 €) 
 q QR Code pour vos étiquettes ****  q Analyse des polyphénols (tarifs CARI/CARIPASS : 12 €) 
q BANC SIMPLIFIE q Autre analyse (hors BANC) : ..........................................................   

 q délai d’analyses en URGENCE (10 jours ouvrés + 30 €)  q Participera au concours miels 2021 
  (implique que vous acceptez les modalités de notre concours -   

  Règlement sur https://www.cari.be/article/concours-de-miels/ 

CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉCHANTILLON 

L’échantillon est un* : q miel avant conditionnement final  q miel prêt à la vente

Pose des hausses : mois : .....................................................................   Retrait des hausses : mois : ..................................................................... 

Flore butinée (environnement du rucher) : .....................................................................   Récolte* : 

Localité(s) du rucher (villes) : ...................................................................................................                  

Opérations particulières effectuées sur le miel : .......................................................... 
(par ex. : ensemencement, refonte, mélange de différents miels, défigeage...) 

DEMANDE D’ÉTIQUETTES À COMPLÉTER EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE (pour les membres CARI sauf APAQ-W)
Toujours indiquer le nombre d’étiquettes et/ou de bandelettes souhaitées 

q APAQ-W (Belgique)** : ..........................................................  bandelettes (gratuites, à coller obligatoirement sur les couvercles APAQ-W) 

       Couvercle APAQ-W (Belgique), 0,10  € /p., disponible auprés de l’ APAQ-W - tél.: 081 33 17 00 ou dans les points de vente de matériel apicole) 

q MIELS ÉTOILÉS : .........................................................................  feuilles (1,40  € : 48 étiquettes/feuille - description p.40)***

q IDENTIFICATION avec QR CODE **** .................... feuilles (1,30 € : 18 étiquettes/feuille - uniquement avec banc d’appellation)*** 

Si vous souhaitez que le QR code comporte un lien vers votre site internet, adresse de ce site  : ...............................................................

q NOMINATIVES : ........................................................................  feuilles (1 € : 12 étiquettes/feuille - disponible sans analyses)***

Mention :  q Miel de mes ruches        q Miel artisanal        

 q Autre :  � � � � � � � � � � � � � 
  � � � � � � � � � � � � �                                                       Maximum 30 caractères

Poids : q 1 kg  q 500 g q 250 g

Mention facultative (un seul choix) : tél. ou GSM ou mail : .......................................................................................................................................... 

* Rubrique à remplir impérativement
**  Conditions pour l’obtention de bandelettes APAQ-W 
 Miel récolté en Wallonie - maximum 600 bandelettes par échantillon analysé - humidité du miel  ≤ 18 % + 1/2 incertitude de mesure (0,15 %)
***  Un supplément de 5 € (pour la Belgique) et 8 € (pour les autres pays) seront ajoutés à la facture pour les frais d’expédition des étiquettes
**** En demandant le QR Code, vous nous autorisez à rendre publique des informations personnelles ainsi que des informations à propos des analyses  
 réalisées par le CARI sur cet échantillon.

M     I     E     L       

q printemps 2021

q été 2021

q année 2021

q .....................................

q Fruitier

q Bourrache

q Abeille

q Ronce

CHOIX 
DU MODÈLE 

(voir p.40)



Tarifs :

Les tarifs en vigueur sont exprimés TTC, les 
prix indiqués s‘entendent en Euros. Les ana-
lyses et services sont facturés à la remise du 
rapport, le payement est comptant. Une sur-
taxe de 10 Euros sera facturée au deuxième 
rappel.

Choix des analyses :

Le type d’analyses ou de service(s) est choisi 
au moment de la commande, en fonction 
de vos besoins. Le laboratoire du CARI est 
à votre disposition pour vous informer à 
propos des caractéristiques des analyses et/
ou services ainsi qu’à propos des méthodes 
ou procédures, appropriées choisies pour 
répondre à votre demande. Une fois le bon 
de commande parfaitement établi cela 
implique que :

1. vos besoins et les méthodes à utiliser, ont 
été convenablement précisés, et compris 
de part et d’autre ;

2. le laboratoire est capable de satisfaire à 
votre demande en termes de ressources 
humaines et instrumentales ;

3. les méthodes d’essai sélectionnées 
sont appropriées et conformes à votre 
demande.

Déclaration de conformité :

Les résultats de mesure sont utilisés pour 
déclarer la conformité à des spécifications. 
Tout résultat de mesure étant entaché 
d’un doute ou d’une incertitude, les déci-
sions qui sont prises ne sont pas certaines 
et comportent un risque, risque de décla-
rer conforme un produit qui ne le serait pas 
et réciproquement le rejet d’un produit 
conforme. Cette situation est inéluctable.

Le CARI considère comme conforme un pro-
duit dont la valeur de la caractéristique se 
trouve à l’intérieur de la zone de tolérance, 
et non conforme un produit dont la valeur de 
la caractéristique se trouve située en dehors 
de la zone de tolérance. Sauf indication com-
muniquée, pour la zone de tolérance le CARI 
applique la règle suivante : moitié de l‘incerti-
tude élargie calculée au moyen d‘un facteur 
de couverture 2, qui donne un niveau de 
confiance d‘environ 95 %.

Délais :

Au CARI, les jours ouvrés sont comptés du 
lundi au vendredi, soit 5 jours par semaine, 
hors jours fériés.

Vous trouverez ci-dessous les conditions générales qui s‘appliquent, à l‘ensemble 
des produits et/ou des services proposés par le CARI.  Le fait de commander 
implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions et prévaudront, 
le cas échéant, sur toute autre version.

Les délais d’analyses sont comptés à partir 
du jour ouvré qui suit le jour de la réception 
des échantillons à analyser jusqu’à la clôture 
des analyses. Le rapport est édité et envoyé 
par courriel au plus tard dans le courant de la 
semaine qui suit la fin des analyses. Les délais 
d’analyses sont :

1. Hors période d’analyse des miels (janvier 
à mai) : maximum 6 semaines (30 jours 
ouvrés).

2 En période d’analyse des miels (juin 
à décembre) : maximum 9 semaines  
(45 jours ouvrés).

Il vous est toujours possible de consulter le 
laboratoire du CARI afin :

1. d’obtenir l’estimation des délais d’analyses 
au moment de la demande.  Ceux-ci sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction 
des commandes reçues.

2. D’obtenir les résultats de vos analyses par-
tiels ou complets (dans l’attente du rap-
port).

3. Pour les membres, les résultats intermé-
diaires ainsi qu’un rapport provisoire sont 
disponibles sur le site du CARI (www.cari.
be) dans l’espace membre.

Sauf accord préalable, au cas où le CARI ne 
pourrait pas respecter les délais d’analyses 
vous serez averti par courriel.

Au cas où les délais indiqués seraient trop 
longs, une analyse en urgence peut être 
demandée (10 jours ouvrés, hors rapport), 
moyennant un supplément. Si le délai de  
10 jours ouvrés n’est pas respecté, le supplé-
ment demandé sera diminué tel que :

1. Analyses effectuées entre 11 et 15 jours 
ouvrés : réduction de 50% du supplément

2. Analyses effectuées après 15 jours : Annu-
lation du supplément.

Les analyses de polyphénols ne peuvent pas 
être demandées en urgence.

Au cas où les délais d’analyses seraient dépas-
sés de 5 jours ouvrés, après expédition des 
échantillons, à votre demande, la commande 
pourra être annulée si les analyses n’ont pas 
encore commencé. Si le bon de commande 
est annulé, cela équivaudra à une modifica-
tion de la commande.

Modification de la commande :

Si des modifications doivent être apportées à 
une commande, après le début des travaux, 
un nouveau bon de commande sera établi 
et la procédure reprendra depuis le début 

avec les délais en vigueur au moment de la 
nouvelle commande. Si des analyses deman-
dées dans le premier bon de commande 
sont revues ou supprimées alors qu’elles ont 
débuté, celles-ci seront facturées selon le 
tarif en vigueur pour les analyses.

Réception des échantillons :

Les échantillons à analyser voyagent aux frais, 
risques et périls de l’expéditeur. Si les échan-
tillons reçus sont endommagés de manière 
à ce que l’analyse ne soit pas possible, vous 
en êtes averti.  Une nouvelle livraison devra 
alors être effectuée et les délais d’analyses 
seront allongés du nombre de jours ouvrés 
d’attente de la réception d’échantillons non 
endommagés.

Réclamation :

Toute réclamation et/ou contestation à l‘en-
contre du service devra être formulée par 
écrit (courrier, courriel ou fax). Quel que soit 
le moyen de transmission d’une réclamation, 
celle-ci sera prise en compte et enregistrée.  
Le plaignant est prévenu des dispositions 
prises afin d’éviter le renouvellement du pro-
blème.  Les informations à caractère person-
nel du plaignant seront utilisées uniquement 
lorsque cela est nécessaire pour le traitement 
de la réclamation au sein de l‘organisme et ne 
seront pas divulguées sans le consentement 
exprès du plaignant.

Conservation des échantillons :

Les échantillons sont stockés à 15°C. Sur les 
250 gr de miel, 125 gr sont utilisés pour effec-
tuer les analyses demandées et 125 gr sont 
conservés pendant 2 ans et demi en chambre 
froide à 15°C.

Confidentialité et protection  
des données :

Toutes les demandes et commandes sont 
traitées de façon confidentielles.  Les ana-
lyses sont réalisées en toute impartialité de 
manière anonyme. Les informations recueil-
lies vous concernant sont destinées à assurer 
le traitement de vos demandes, gérer votre 
accès à nos services et enfin vous commu-
niquer les résultats. L‘accès à vos données 
personnelles est strictement limité à notre 
personnel administratif, nos employés et pré-
posés. La durée de conservation des données 
est d’au moins 5 ans. Vous bénéficiez d’un 
droit d’accès, de rectification, d’effacement 
de celles-ci ou une limitation du traitement.  
Vous pouvez vous opposer au traitement 
des données vous concernant et disposez du 
droit de retirer votre consentement à tout 
moment en vous adressant au CARI.

Conditions générales 
de vente

asbl
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Membre CARI  
 Belgique 40 € - Hors Belgique 45 €

•  6 numéros d’Abeilles & Cie  
 (papier et version informatique) 

• Analyses de miel à tarif préférentiel (50 %)

• Commande d’étiquettes nominatives  
 personnalisées (4 modèles), d’identification  
 (si banc d’appellation) et étoiles (si le miel  
 correspond aux critères de qualité requis) 

• Assurance responsabilité civile  
 (Belgique uniquement) 

• Prêt de livres

• Location de matériel didactique  
 pour expositions

• Une petite annonce gratuite  
 dans Abeilles & Cie

• Accès achats groupés

Membre CARIPASS  
Belgique 75 € - Hors Belgique 85 €  

(réservé aux apiculteurs)

• 6 numéros d’Abeilles & Cie  
 (papier et version informatique) 

• Analyses de miels : 2 bancs d’appellation ou  
 bancs simplifiés à tarif préférentiel (75 %)

• Page personnelle de présentation de votre  
 exploitation apicole sur cari.be

• Cours et journées d’info CARI à tarif  
 très préférentiel

• Prêt gratuit de matériel didactique pour  
 les expositions (à l’exclusion des grosses   
 expositions) 

• Une seconde petite annonce gratuite  
 dans Abeilles & Cie

• Plein accès à la documentation en ligne 

• Réductions de 10 % chez les commerçants  
 repris sur cette page

• Accès achats groupés

Paiement par virement bancaire avec mention :

 « Cotisation CARI 2021 » ou  
« Cotisation CARIPASS 2021 »  

(France : éventuellement par chèque adressé  
au CARI)  

CB : BE 55 0682 0176 1744

Sections de :

GÉRONSART 
COUVIN

VIROINVAL

SECTIONS  
PARTENAIRES

Les services sont identiques  
que les membres CARI et CARIPASS

Section de :  

ROCHEFORT
Fédération de :   
LIÈGE 

Fédération Royale Provinciale  
Liégeoise d’Apiculture  

(F.R.P.L.A.)

www.frpla.be

ABONNEMENTS  
PARTENAIRES

Pour bénéficier des services complets  
du CARI, une cotisation supplémentaire de :

Service membres  CARI : + 23 €€
Service membres CARIPASS : + 60 €€

ETS. BAUDREZ

TOUT LE MATÉRIEL APICOLE  

ET DE VINIFICATION

Tél./fax 071 61 57 07 - E-mail : ph.baudrez@skynet.be  

Place Saint-Médard 16A  - 5600 Samart (Philippeville)

Ouvert les mercredis et vendredis  

de 14 à 18h30 

Le samedi de 10 à 18h30  

ou sur rendez-vous

CENTRE APICOLE DE RECHERCHE 
ET D’INFORMATION
asbl fondée en 1983

asbl

LES RUCHERS MOSANS 

www.vrm.be

Tél. 082 22 24 19 - E-mail : info@vrm.be

Ouvert tous les jours de 9 à 12h et de 13h à 18h 

Fermé les dimanches et jours fériés (suivre les flèches 

face au cimetière de Dinant)

• Importateur de matériel THOMAS  

• Des prix pour tous les budgets  

• Des produits de la ruche de qualité  

• Grand choix de livres d’apiculture  

• Service abonnement aux revues françaises  

• Conseils aux débutants  

• Production d’essaims

AVANTAGES  

MEMBRES CARIPASS  

-10 %




